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595 route 131, Notre-Dame-des-Prairies 

www.joliettemitsubishi.com  |  450 756-0101
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Une page d’histoire s’est tournée ce printemps alors que 
la distribution du Publisac a pris fin après presque un de-
mi-siècle d’existence. Votre journal local L’Action, dispo-
nible en points de dépôt aux quatre coins de la région, 
demeure bien présent pour faire rayonner les entreprises 
d’ici et informer la communauté.

Notre équipe définit qui nous sommes et la manière dont 
nous travaillons ensemble, sans relâche, pour en faire bé-
néficier nos clients et nos lecteurs. Chaque jour, nous ré-
inventons les façons de connecter les entrepreneurs d’ici 
avec les consommateurs locaux.

On ne le dira jamais assez, le journal local est en première 
ligne de l’information d’ici. Ce n’est pas Facebook ou Goo-
gle qui écrivent des articles sur ce qui se passe dans nos 
communautés, ce sont les journalistes de chez nous. Sans 
eux, bien des nouvelles d’intérêt public ne seraient jamais 
mises en lumière. 

On est là au conseil municipal. On est là quand un orga-
nisme se distingue. On est là à la compétition des jeunes 
de l’école. On est là quand ça va bien et quand ça va mal, 
car notre rôle est de rapporter des faits pour vous informer.

Pour l’équipe de votre journal L’Action, la pérennité de l’in-
formation régionale passe d’abord par la proximité avec les 
communautés. 

Saviez-vous que si on peut produire une information de 
qualité, livrée gratuitement, c’est grâce à la publicité qui 
finance les opérations et la production du journal? Le 
nombre de pages de votre journal local est directement lié 
au nombre de publicités vendues. Il n’y a pas de magie, 
c’est mathématique. 

Votre journal local en première ligne

 Merci fidèles lecteurs et 
annonceurs. Car faire un journal 
c’est un travail d’équipe qui se fait 
avec et pour la communauté !  

Lutter contre la désinformation
À l’ère des fausses nouvelles qui circulent sur les réseaux 
sociaux, le journal local est un rempart contre la désinfor-
mation. Vous pouvez être assurés que nous vous transmet-
tons une information de qualité livrée par des journalistes 
rigoureux qui respectent un code d’éthique et de déonto-
logie. 

Pour les gens qui n’ont pas accès à Internet, les journaux 
locaux imprimés donnent accès à une information de proxi-
mité tant éditoriale que commerciale. Pour ceux qui sont 

connectés, notre site Web, alimenté quotidiennement par 
notre équipe, permet d’être informés en temps réel.  

Et tout ça gratuitement. On a l’habitude de payer pour un 
produit, encore plus quand il est de qualité. Mais le journal 
on vous le donne. Pensez-y. Des professionnels sont payés 
pour faire un journal de qualité qui est offert gratuitement. 
C’est précieux ça. 

Bonne lecture.

ÉDITORIAL 

JOINS-TOI  
À NOUS !

Votre journal L’Action est toujours là pour offrir une plateforme journalistique de qualité et un levier publicitaire puissant qui est 
au cœur de la communauté et de ses différents acteurs.
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1-800 836-9989
450-754-2111 • 137, 6e Rue, Crabtree

Dr Michaël Faust
Chirurgien dentiste

« C’est avec plaisir que l’équipe 
de Dr Michaël Faust vous rencontrera 

pour répondre à vos besoins de 
santé buccodentaire. »
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À CONSULTER SUR LE WEB 

Arbressence renforce sa 
présence dans la MRC de 
Montcalm
Nouveau partenariat

Le producteur d’huile essentielle de 
conifères Arbressence annonce son 
partenariat avec la MRC de Montcalm, 
renforçant ainsi sa présence dans ce 
secteur de Lanaudière…

La semaine dernière, nous vous avions demandé :
Que faites-vous pour préserver la Terre ?

0% Je réduis ma consommation d’électricité	
8% Je limite et rentabilise mes déplacements  
25% Je récupère et réutilise le plus possible	
17% J’achète local 	 33% Je recycle et je composte	
17% Je plante des arbres et je jardine

Quel genre de projet culturel seriez-vous 
prêts à soutenir financièrement ?

Sondage de la semaine

Rédaction d’un livre
Exposition artistique
Production cinématographique
Création d’un spectacle

Directrice adjointe à la rédaction : Marilou Séguin
Rédactrice en chef : Élise Brouillette
Journalistes : Mélissa Blouin, Jason Joly,  Antoine Pelletier 
et Sarah Yergeau
Directrice des ventes régionales : Marie-Claude Turcotte
Directeur développement des affaires : Benoit Delisle 
Conseiller en solutions médias :  
Mélissa Moreau, Jean-Hugues Paré et Jocelyn Nadon
Adjointes aux ventes : Amélie Boivin et Nathalie Frigon
Directeur de production : Cédric Juguet

216, rue Beaudry Nord, bureau 101,  
Joliette, Québec, J6E 6A6
1 888 767-7156

www.laction.com

Publié par Médialo inc.
Président : Frédéric Couture
Vice-Présidente : Véronique Gauthier
Impression : Imprimeries Transcontinental inc.
Distribution : Messageries Dynamiques
ISSN : 2562-1696 (Imprimé)
ISSN : 2562-170X (En ligne)

Plus de 180 points de dépôt

Nous reconnaissons 
l’appui financier du 

gouverment du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Chantale Morin
Coordonnatrice

Financé par le gouvernement du Canada par le 
fonds de relance des services communautaire

Bonjour,
Albatros Lanaudière Inc., est à la recherche 
d’administrateur(trice) afin de combler son conseil 
d’administration.

Albatros Lanaudière a pour mission de former des 
professionnels en soins palliatifs, des bénévoles, 
des proches aidants et toutes personnes voulant 
apprivoiser la mort, dans le but d’offrir un 
accompagnement gratuit de toutes personnes 
gravement malades, en soins palliatifs ou en fin de vie 
et de soutenir leurs proches.

Venez vous joindre à une équipe humaine et 
dynamique qui favorise la bienveillance jusqu’au bout 
de la vie.

Vous avez de l’intérêt à soutenir notre mission, laissez 
vos coordonnées soit par téléphone : 450-966-9508 
ou par courriel infos@albatroslanaudiere.org et nous 
communiquerons avec vous pour une entrevue.

Merci pour votre soutien,

35e anniversaire
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 Joliette passe de deux
à une journée d’arrosage

par semaine.

Ensemble,
économisons
l’eau potable.

CHAQUE
GOUTTE
COMPTE!

Plus de détails au joliette.ca
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ACTUALITÉS 

Mois de l’autisme - L’inclusion et la solidarité étaient 
à l’honneur, le 19  avril dernier, alors que de nom-
breuses personnes se sont réunies pour la marche de 
sensibilisation à l’autisme : Vers l’avant, un pas à la 
fois ! Au cœur de cet événement, organisé par l’école 
de l’Espace-Jeunesse et la Société de l’Autisme de 
Lanaudière, tous étaient rassemblés pour la cause afin 
de promouvoir des valeurs inclusives.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« C’est un beau moment de rassemblement et de pro-
motion à la différence ! De s’unir ainsi face à une cause 
comme l’autisme, c’est important et l’ambiance est très 
chaleureuse ! Avec les animations, ça permet de s’amu-
ser et de se rassembler encore plus ! Je répèterais l’ex-
périence n’importe quand, parce que ça prend plus d’évé-
nements comme ça pour sensibiliser la population », a 
partagé Lucia Dauphin de Saint-Charles-Borromée, qui 
est membre de la Société de l’Autisme.

Comme nouveauté cette année, la marche se déroulait 
sur le terrain de l’école de l’Espace-Jeunesse plutôt que 
dans les rues. Ce qui a effectivement permis d’ajouter 
de l’animation, des kiosques, une station de breuvage 
et une autre de popcorn. Pour une première fois, six 
membres du Tradorchestre étaient aussi de l’événement 
pour assurer l’ambiance musicale. Ils ont contribué à mettre 
du bonheur dans le cœur de tous.

« Nous avons mis un genre de dôme de joie qui empêche 
la pluie de tomber ! C’est tellement beau, les enfants sont 
contents d’avoir de la musique et nous avons toutes sortes 
de réactions, nous sommes vraiment dans le sensoriel », 
a commenté la directrice artistique du groupe lanaudois, 
Véronique Plasse.

Comme autre nouveauté, des écoles avaient été invitées à 
participer à l’événement. Des élèves des Mésanges et de 
l’école secondaire Thérèse-Martin ont répondu à l’invitation. 
« Merci de tout cœur aux jeunes qui se sont déplacés et qui 
ont pu contribuer à rendre l’activité à la hauteur de ce qu’elle 
est », a mentionné le directeur de l’Espace-Jeunesse, Xavier 
Beaudry-Maisonneuve.

Les Lanaudois s’unissent pour promouvoir  
la différence et l’inclusion

Celui-ci a aussi tenu à remercier les différents dignitaires 
qui étaient présents comme le député de Joliette François 
St-Louis, la directrice générale adjointe du Centre de services 
scolaire des Samares, Julie Riopel, ainsi que les maires 
Pierre-Luc Bellerose (Joliette), Robert Bibeau (Saint-Charles- 
Borromée), Suzanne Dauphin (Notre-Dame-des-Prairies), 
Michel Dupuis (Saint-Ambroise-de-Kildare) et André 
Champagne (Saint-Thomas).

« Ce n’est pas anodin que ces gens-là prennent de leur 
temps pour se déplacer en appui à cette cause extraor-
dinaire et au rayonnement en lien avec le Mois de l’au-
tisme. C’est ce qui fait en sorte que l’événement est sym-
boliquement fort et qu’il rayonne au-delà de notre école », 
a ajouté le directeur.

Le maire de Saint-Ambroise a notamment tenu à prendre 
la parole et a livré un émouvant discours sur sa réalité 

en tant que grand-père. « Mon petit-fils Noah a 4 ans et 
demi et est atteint d’un trouble du spectre de l’autisme 
niveau 3. […] Nous voyons l’évolution qu’il fait, et ce, 
grâce à tous les professionnels qui sont là pour son 
bien-être. La prochaine étape sera son entrée à l’école, 
mais nous savons qu’il sera bien conseillé pour vivre 
cet autre défi. En tant que grands-parents, nous ferons 
tout en notre pouvoir pour l’aider ! On en apprend tous 
les jours avec Noah et ce n’est pas fini, mais en voyant 
qu’il est si bien entouré, nous ne pouvons qu’être extrê-
mement reconnaissants de tous ces bons services », a 
témoigné Michel Dupuis.

La directrice de la Société de l’Autisme de Lanaudière, 
Marie-Ève Desmarais, a aussi tenu à remercier tous ceux 
qui gravitent dans la vie des personnes autistes. Elle était 
également touchée de voir autant de personnes présentes 
malgré la température incertaine. « De prendre le temps 
de souligner la différence et de partager ce moment en-
semble, c’est un cadeau qu’on s’offre aujourd’hui ! Et de 
constater que les gens se sont mobilisés pour la marche 
démontre qu’ils se sentent interpellés. »

Pour Loralie, qui est membre de la Société de l’Autisme, il 
s’agissait d’une première participation à une telle marche 
et elle a adoré son expérience. « Je trouve ça vraiment 
intéressant de sensibiliser la population, de prendre l’air 
et de bouger avec les enfants et les adultes, peu importe 
la clientèle ! C’est plaisant pour une première fois et si je 
peux, je vais assurément revenir l’année prochaine ! »

D’autres élus ont tenu à prendre la parole au cœur de 
l’événement, dont le député François St-Louis qui était 
particulièrement touché par la cause. « Je me suis long-
temps investi en tant que bénévole au Camp Papillon et 
c’est exactement ce qui m’a amené en politique, c’est 
l’envie de faire la différence et de changer les choses ! »

Le maire Robert Bibeau a conclu en remerciant le dé-
vouement de tous ceux qui œuvrent au quotidien pour 
améliorer la qualité de vie des personnes neuroaty-
piques. « Chaque individu, quelle que soit sa différence, 
mérite d’être pleinement valorisé. Ensemble, nous pou-
vons construire un monde plus accueillant et bienveil-
lant pour tous. »

Des élèves de l’école Thérèse-Martin ont répondu à l’invitation. P
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Commentez en ligne | www.laction.com
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ACTUALITÉS 

Maison des Parents de la Matawinie Ouest - Considérée comme un véritable 
fléau, l’intimidation n’épargne presque aucun enfant ou adolescent. Ceux qui en 
sont victimes ou témoins ne savent pas toujours comment et à qui en parler. Pour 
cette raison, la Maison des Parents de la Matawinie Ouest a élaboré un projet afin 
d’informer les enfants, mais aussi leurs parents, sur l’intimidation dans le but de 
parler et d’agir en prévention.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

À travers plusieurs villes du territoire, le projet sera présenté sous forme de ren-
contres d’informations interactives. Celui qui agit en tant que gestionnaire de l’ini-
tiative, Jonathan Godin, prévoit plusieurs étapes pour celle-ci, la première étant des 
rencontres avec des parents. Celui qui est également père de famille mentionne que 
nombre d’entre eux se sentent démunis face à cet enjeu. « Ce qui est déplorable, 
c’est que l’intimidation ne se fait pas qu’à l’école, elle suit les jeunes jusque dans 
leur maison. Les parents se disent parfois mal outillés. » Ses présentations vien-
dront donc définir l’intimidation, avant de détailler ses conséquences et ses réper-
cussions auprès des enfants. Ainsi, le gestionnaire espère offrir des pistes de dia-
logues aux parents dans le but qu’ils puissent discuter du sujet avec leurs enfants.

Outiller les enfants  
et leurs parents pour contrer ensemble l’intimidation

Il exposera aussi les différents signes permettant à la fois de repérer les victimes 
d’intimidation, mais aussi les enfants qui se trouvent dans le rôle de l’agresseur. 
Jonathan Godin souhaite d’ailleurs rappeler l’importance, pour les parents, de don-
ner l’exemple : « Les enfants ne vont pas nécessairement faire ce qu’on leur dit, 
mais ce qu’on leur démontre. » Le gestionnaire donne comme exemple la cyberinti-
midation qui est en grande partie l’œuvre d’adultes. « Les enfants voient cet agis-
sement et ils se disent que si les adultes le font, ils peuvent aussi », précise-t-il. 
Un volet de la présentation concernera notamment l’enseignement des différences, 
en plus des définitions des stéréotypes et des préjugés, des sujets très importants 
selon M. Godin puisqu’ils aident les enfants à ouvrir leur esprit aux réalités des 
autres tout comme aux leurs.

Une autre partie de la rencontre portera sur la confiance et l’estime de soi, des 
sentiments qui peuvent être fragilisés lorsqu’un enfant est victime d’intimidation. 
Les parents pourront donc employer les mots appropriés pour aider leurs enfants 
ou leur témoigner leur soutien. Ils seront aussi invités à expliquer l’importance pour 
l’enfant de communiquer ses émotions sur la situation. « Pour les parents, trouver 
des solutions va peut-être leur faire sentir qu’ils font partie du travail, en plus de 
les inciter à parler davantage du sujet avec leurs enfants. »

Pour s’inscrire aux rencontres, les parents peuvent contacter la Maison des Parents 
de la Matawinie Ouest.

Agir en prévention
Une fois son intervention auprès des parents terminée, le gestionnaire du projet 
partira ensuite à la rencontre des jeunes de la Matawinie Ouest. Pour l’instant, 
seuls des établissements de Rawdon et de Saint-Alphonse-Rodriguez ont confirmé 
leur collaboration, mais Jonathan Godin est en discussion avec plusieurs autres 
écoles. « Ce ne sera surement pas un PowerPoint que je vais présenter parce que 
ce sont surtout des enfants du primaire que l’on vise. Puisque l’intimidation se 
fait énormément à l’adolescence, nous voulons agir avant que des situations ne 
se produisent. » M. Godin est encore en train de réfléchir à son approche, mais 
se penchera peut-être vers une pièce de théâtre afin de rester attractif tout en 
étant informatif.

À travers les activités mises en place, Jonathan Godin espère donner les outils 
nécessaires pour lutter contre l’intimidation.
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JOSÉE BOUDREAULT ET 
LOUIS-PHILIPPE RIVARD

MARDI le 7 MAI 2024  
à 13h30
LE BONHEUR MÊME QUAND 
ÇA CHANGE

Entrée 10 $ (billets à la porte)

Salle de spectacle de la 
Chasse-Galerie  
(Ancienne église)
1351, rue Notre-Dame, 
Lavaltrie

Grâce à son positivisme à toute épreuve, elle est parvenue malgré 
tout à jouir du plaisir d’être en vie, de partager sa joie et sa chance de 
pouvoir en témoigner. Avec l’aide de son conjoint, elle a donné plus de  
300 conférences...Toujours avec humour et résilience, sa conférence 
regorge de situations qui ont amené Josée à rebondir, et à retrouver tout 
de même le bonheur, en sachant que la vie ne sera plus jamais pareille. 
De véritables leçons de lâcher-prise pour nous rappeler de nous concentrer 
avant tout sur ce que nous pouvons contrôler.Comment ne pas comparer 
notre vie actuelle avec ce que nous avions avant?

Être heureux même quand ce n’est pas parfait ni exactement comme on 
l’imaginait.

Présentée par      Cancer-Aide Lanaudière 450 756-0869
>1256931

UN RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER !   
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Même si la présentation sera différente, les thèmes resteront en grande partie 
les mêmes. Le gestionnaire espère donc enseigner aux jeunes comment identifier 
l’intimidation et ses impacts, autant dans les lieux publics que sur internet et les 
réseaux sociaux. Lors de ses recherches sur le sujet, Jonathan Godin a été surpris 
d’apprendre que, au sein d’une étude menée auprès de 800 jeunes canadiens de 
12 à 18 ans, 14 % d’entre eux ont déclaré avoir été victimes de cyberintimidation 
trois fois ou plus au cours du dernier mois précédant l’étude (Young Canadians’ 
experience with electronic bullying, 2015). De plus, comme mentionné sur le site 
de l’Institut national de santé publique du Québec, « les études qui ont examiné le 
lien entre l’intimidation et le suicide indiquent que les jeunes qui sont victimes ou 
auteurs d’intimidation sont environ deux fois plus à risque d’avoir des pensées ou 
des comportements suicidaires comparativement aux jeunes qui ne sont ni auteur 
ni victime. »

M. Godin compte enseigner aux enfants comment communiquer leurs émotions à 
leur agresseur  et lui dire qu’ils ont « le droit à la gentillesse des autres » : « Les 
jeunes, lorsqu’ils intimident, c’est souvent parce qu’ils ont un mal-être. Ils ne 
cherchent pas nécessairement à faire du mal, mais à obtenir un gain. » Puisque 
les jeunes intimidateurs ne comprennent pas toujours l’impact de leurs actions, 
leur en faire part pourrait aider à les raisonner sur la question. Toutefois, Jonathan 
Godin rappelle que le plus important, pour les victimes tout comme les témoins, est 
d’en parler à une personne-ressource. Il souligne d’ailleurs qu’une grande majorité 
d’actes d’intimidation se déroulent en présence de témoins, d’où l’importance pour 
ces personnes de réagir. « Je peux comprendre qu’en tant qu’enfants, ils n’ont pas 
envie de s’immiscer dans les conflits de peur que ça se retourne contre eux, mais 
c’est important d’aller en parler quand même », soutient-il.

La dernière étape du projet serait finalement présentée sous la forme d’un livre 
confectionné par le gestionnaire traitant de la problématique. Un concours sera 
notamment mis en place pour permettre à un jeune de remporter une bourse et de 
réaliser les images qui illustreront le document. Ce dernier sera par la suite mis à la 
disposition de la population dans différents secteurs de la Matawinie Ouest.

Travail d’équipe
La contribution de tous est essentielle pour prévenir ou agir contre l’intimidation. 
En plus des enfants et de leurs parents, Jonathan Godin souhaite discuter avec 
des intervenants dans les établissements scolaires, qui agissent souvent comme 
premières personnes-ressources. Il a été informé par certains jeunes que, même 
lorsqu’ils vont dénoncer une situation, les intervenants ne semblaient rien faire. 

« Est-ce qu’ils ne font vraiment rien ? Est-ce qu’ils ont le droit d’agir et comment ? 
Je veux donc aller dans les écoles pour outiller les intervenants et parvenir à désa-
morcer des situations », explique-t-il. M. Godin assure que le but n’est pas de lancer 
la pierre à un coupable, mais vraiment que parents, enfants, écoles et intervenants 
unissent leur force : « C’est en travaillant en équipe que nous allons parvenir à 
contrer l’intimidation ! »

Le projet sera donc initié en Matawinie Ouest, mais le gestionnaire désire que cette 
initiative ait des répercussions partout dans la province « pour pouvoir montrer que 
l’intimidation est un gros problème ».

Il est possible de rejoindre la Maison des Parents de la Matawinie-Ouest en compo-
sant le 450 834‑5179 ou en communiquant au info.mpmo@gmail.com.

C’est la fin pour le Centre 
régional universitaire  
de Lanaudière
Éducation - C’est avec le sentiment du devoir accompli que les membres du 
Conseil de gouvernance du Centre régional universitaire de Lanaudière (CRUL) 
ont adopté la dissolution de l’organisme dans le cadre d’une assemblée géné-
rale extraordinaire tenue le 9 avril dernier.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

En effet, compte tenu de la présence maintenant des universités sur le territoire 
(UQTR, UQÀM et UdeM), les membres du CRUL considèrent que les dernières an-
nées ont permis de mettre en place un projet structurant d’offre universitaire sur 
le territoire, ce qui était la mission principale de l’organisme. De plus, il apparaît 
que le déploiement du Pôle lanaudois en enseignement supérieur permettra 
également d’établir de nouveaux projets.

Les universités partenaires offrent maintenant plus d’une vingtaine de pro-
grammes dans la région, à plus de 2000 étudiants chaque session. D’autres 
projets sont également en planification sur le territoire lanaudois. Les parte-
naires impliqués au CRUL pourront concentrer leurs efforts au sein d’un nou-
veau modèle de concertation qui sera annoncé ultérieurement.

« Avec l’accroissement de l’offre universitaire, le CRUL laisse un legs important 
pour la région en matière d’accessibilité à l’enseignement supérieur. Je salue la 
contribution de tous ceux qui auront collaboré à soutenir la mission du CRUL au 
cours des dernières années. Maintenant, c’est un nouveau chapitre qui s’ouvre 
vers une concertation régionale encore plus forte en matière d’éducation », a 
affirmé Guillaume Tremblay, président du CRUL et maire de Mascouche.

« Le CRUL aura été un symbole fort de la volonté de toute une région de dé-
velopper le plein potentiel de nos jeunes, ici, dans Lanaudière. Il aura mené 
au déploiement de plusieurs formations universitaires sur notre territoire. La 
dissolution de l’organisme ne signale pas la fin de la mobilisation des parte-
naires, bien au contraire. Nous annonce-
rons sous peu un nouveau modèle 
de concertation qui marquera 
un nouvel élan dans notre 
volonté collective de bo-
nifier l’offre de forma-
tions dans la région 
pour aider nos en-
treprises à combler 
leurs besoins de 
main-d’œuvre, ren-
forcer nos services 
publics et faire 
en sorte que nos 
jeunes travaillent 
et s’épanouissent 
dans Lanaudière », 
a mentionné de son 
côté, Pascale Déry, dé-
putée de Repentigny et 
ministre de l’Enseignement 
supérieur.

Mission accomplie  
pour le CRUL. 
Photo gracieuseté
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*Taxes et service en sus

ADULTES45$*

GRATUIT
0 À 5 ANS

6 À 12 ANS22,50 $*

chateaujoliette.com

INFORMATIONS AU
1 800 361-0572, POSTE 116

DIMANCHE 12 MAI DÈS 10 H

Brunch Fête des Mères
GÂTEZ VOTRE MAMAN
ET OFFREZ-LUI UN BRUNCH
GOURMAND!
CARTE À COLORIER
POUR MAMAN
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 FERMETURE TEMPORAIRE ENTRE LE CHEMIN  
 DU GOLF (INTERSECTION OUVERTE) ET LA  
 RUE BERNARD (INTERSECTION OUVERTE ÉGALEMENT) 

Suivez-nous sur l’INFO-TRAVAUX 
sur vivrescb.com

Consciente des répercussions qu’occasionnent ces travaux, la 
Ville encourage les usagers à planifier leurs déplacements et à 
utiliser le transport collectif et le transport actif, lorsque cela 
est possible.

JUSQU’AU 10 MAI : FINALISATION DES TRAVAUX

PROVENANCE DU NORD PROVENANCE DE JOLIETTE

   Secteur des travaux

          Signaleurs

      Centre hospitalier

           Cœur de ville 
accessible en 
tout temps

   Limite territoriale

TOUS LES COMMERCES ET CLINIQUES DE SANTÉ DEMEURENT OUVERTS DURANT LES TRAVAUX.
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Accident mortel - La Commission des normes, de l’équi-
té, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
a rendu publiques les conclusions de son enquête 
sur l’accident ayant coûté la vie à un travailleur agri-
cole de la Ferme Sébastien Lépine le 22 mai 2023 à 
Saint-Jacques.

On rappelle qu’un travailleur agricole avait été retrou-
vé blessé et inanimé dans un champ, à l’avant d’une 
épierreuse attelée à un tracteur dont le moteur était en 
marche, le 22 mai dernier, avant de perdre la vie. Selon 
le rapport d’enquête de la CNESST, deux causes seraient 
à la base de l’accident : 

	• Le travailleur est happé et entraîné dans la zone dan-
gereuse en mouvement du cueilleur de l’épierreuse.

	• La méthode de déblocage de l’épierreuse expose le 
travailleur à un danger d’être happé et entraîné.

Le journal L’Action a tenté de joindre Sébastien Lépine, 
propriétaire de la ferme, mais sans succès.

Chronologie
Le 22 mai 2023, le travailleur était seul pour effectuer 
le ramassage de pierres dans un champ, à l’aide d’une 
épierreuse attelée à un tracteur. C’est un blocage per-
sistant au niveau du cueilleur de la machine servant à 
ramasser les pierres qui a amené le travailleur à quitter 
son poste de conduite, sans éteindre le moteur. En ten-
tant un déblocage manuel dans la zone dangereuse de 
la machine, il a été happé puis entraîné par les dents du 
cueilleur, qui se sont remises en mouvement de manière 
inattendue. L’homme a été retrouvé par une personne 
externe à l’entreprise agricole puis conduit à l’hôpital, 
où son décès a été constaté.

À la suite de l’accident, la CNESST a interdit l’utilisa-
tion du tracteur et de l’épierreuse jusqu’à ce qu’une 
vérification mécanique en confirme le bon fonctionne-
ment. Elle a exigé de l’employeur l’élaboration et la 

ACTUALITÉS 

Décès d’un travailleur agricole à Saint-Jacques |  
Les conclusions de l’enquête sont dévoilées

mise en œuvre d’une méthode de contrôle des énergies 
pour les travaux d’entretien, de réparation et de dé-
blocage. La CNESST a également exigé de l’employeur 
qu’il forme ses travailleurs à ladite procédure et à l’uti-
lisation de l’épierreuse. L’employeur s’est conformé à 
ses exigences.

Solutions
Des solutions existent pour prévenir les accidents liés 
au déblocage et à l’entretien de la machinerie agricole, 
notamment : 

	• effectuer un contrôle sécuritaire des énergies, comme 
le cadenassage ou une méthode offrant une sécurité 
équivalente démontrée par une analyse des risques ;

	• respecter la réglementation ainsi que les instructions 
du fabricant de toute machinerie pour son utilisation, 
son déblocage et son entretien ;

	• informer et former les travailleurs sur l’utilisation sé-
curitaire de la machinerie.

Par la loi, l’employeur est tenu de prendre les mesures 
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité 
et l’intégrité physique de ses travailleurs. Il a également 
l’obligation de s’assurer que l’organisation du travail ain-
si que les équipements, les méthodes et les techniques 
pour l’accomplir sont sécuritaires.

Les travailleurs doivent quant à eux faire équipe avec 
l’employeur pour repérer les dangers et mettre en place 
les moyens pour les éliminer ou les contrôler.

Suivis
Afin de prévenir un accident de la sorte, la CNESST trans-
mettra les conclusions de son enquête à l’Union des 
producteurs agricoles, à l’Association des marchands de 
machines agraires du Québec, à l’Association des gros-
sistes en machinisme agricole du Québec et à l’Associa-
tion canadienne de sécurité agricole.

Elle transmettra également une copie du rapport à 
Surveillance des normes des systèmes agricoles ca-
nadiens (SNSAC), organisme de normalisation des sys-
tèmes agricoles, dont les normes touchent la sécurité 
des équipements agricoles.

Le rapport d’enquête sera diffusé dans les établisse-
ments de formation offrant les programmes d’études en 
agriculture pour sensibiliser les futurs travailleurs. (AP)

Le travailleur de la Ferme Sébastien Lépine, qui a perdu la vie dans un accident, aurait été happé et entraîné dans la zone 
dangereuse de l’épierreuse, selon le rapport d’enquête de la CNESST.
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690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca
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Mercredi 22 mai 2024 • 20 h

Centre culturel Desjardins
20, rue Saint-Charles-Borromée S, Joliette

Propriété de

CONCOURS
DE En partenariat avec

Courez la chance de gagner 
VOTRE PAIRE DE BILLETS ! 

Les gars  
du Nord
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De Rawdon à Saint-Paulin - Le Rawdonnois Carl Olivier 
Avon, que les Lanaudois peuvent régulièrement aperce-
voir lors de ses promenades en carriole sur les routes 
du coin, s’est lancé un nouveau défi personnel. Le mar-
di 23  avril, il a pris la route dans l’espoir d’atteindre 
l’Auberge Le Baluchon, à Saint-Paulin.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca 

« Je ne suis jamais parti aussi loin, ni aussi long-
temps », raconte-t-il en entrevue avec L’Action. Son pé-

Environnement - Pour une 15e  année consécu-
tive, la Municipalité de Sainte-Marie-Salomé, en 
collaboration avec le Mouvement environnement 
Sainte-Marie-Salomé, organise une grande Corvée 
des fossés. Cet événement a pour but de nettoyer 
les fossés et les emprises des chemins de la mu-
nicipalité afin de débuter le printemps proprement.

La Corvée des fossés aura lieu le samedi 27 avril, de 
9 h à 12 h. Le lieu de rassemblement est le station-
nement du garage municipal (690, Chemin St-Jean). 
Toutes les familles saloméennes sont invitées à par-
ticiper au nettoyage collectif des fossés, à ramasser 
les déchets devant leur résidence et à partager leur 
fierté de vivre dans une collectivité propre.

L’ensemble des citoyens présents pourront dîner en-
semble, il faut apporter son lunch. De plus, il est 
recommandé d’apporter chapeau, imperméable (si 
nécessaire), gants et surtout d’être bien chaussés.

Pour informations : Martin Thibault 450  839‑9218, 
poste 126. En cas de pluie, l’activité aura lieu quand 
même. (EB)

Un nouveau défi pour Carl Olivier Avon et sa jument Emma

Une 15e édition pour la grande  
Corvée des fossés à Sainte-Marie-Salomé

riple devrait durer de quatre à six jours. Son aventure 
précédente, l’an dernier, avait été de deux jours et il 
était demeuré dans la région. Ce sera la première fois 
qu’il quittera les frontières de Lanaudière en compa-
gnie d’Emma.

« À date, il annonce une seule journée de pluie, mais la 
météo demeure changeante… » Au niveau de l’héberge-
ment et du ravitaillement, Carl Olivier Avon partira avec 
sa tente et sa glacière. Il cognera aux portes de fermes 
qu’il rencontrera sur sa route afin de demander le gîte et 

de pouvoir s’installer sur leur terre. « C’est vraiment comme 
si je partais en camping. »

Le Rawdonnois aimerait parcourir 44 kilomètres par jour, ain-
si, cela lui prendrait deux jours pour atteindre Saint-Paulin 
par la route 348. « Ça reste à prouver, je ne sais pas à quel 
moment ma jument montrera des signes de fatigue. Je vais 
emprunter les routes numérotées, car par les rangs, ça exige 
trop de détours. » Ceux qui verront Carl Olivier Avon et 
Emma sur leur route sont invités à venir les saluer, ils se 
font toujours un plaisir de rencontrer les passants.

Emma est fin prête pour un nouveau défi. P
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La Corvée des fossés se déroulera pour une 15e année consécutive. Photo - gracieuseté
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Les commerces seront toujours ouverts - La Ville 
de Saint-Charles-Borromée entreprendra les travaux de 
finition sur la rue de la Visitation entre le chemin du 
Golf et la rue Bernard, pour une courte période de trois 
semaines, du 22 avril au 10 mai.

La circulation sera bientôt facilitée dans le cœur de la 
ville puisque la finalisation des travaux sera déployée 
plus tôt que prévu en avril et l’intersection Visitation et 
chemin du Golf sera maintenue sans entraves.

Dès le 22 avril, la rue de la Visitation sera fermée à la 
circulation entre le chemin du Golf (intersection ouverte) 
et la rue Bernard (intersection ouverte également). 
Tous les commerces et bureaux des professionnels de 
la santé demeurent cependant ouverts et accessibles 
durant les travaux. De l’affichage spécifique sera mis 
en place et des signaleurs seront postés aux intersec-
tions du Chemin du Golf et Juge-Guibault ainsi que du 
Juge-Guibault et Bernard pour aider les clients et rési-
dents à se rendre à leur destination, surtout lors des 
heures de pointe. Pour ce qui concerne la couche finale 
et le marquage de la chaussée, ceux-ci seront exécutés 
la nuit afin de minimiser les impacts.

L’entrepreneur charlois BLR œuvrera en même temps à 
l’aménagement de la « Place des générations » dans le 
stationnement des Galeries Visitation entamé l’été der-

Finalisation  
des travaux de 
la rue Visitation 
dès le 22 avril

nier. Ce nouvel ajout à l’Axe des générations vise à dyna-
miser ce secteur commercial en permettant aux gens du 
quartier de profiter d’un lieu rassembleur et de détente.

Tout comme l’an dernier, il est recommandé de vérifier la 
page Info-travaux du site Internet de la Ville pour suivre 

l’évolution des travaux et les contraintes à prévoir. Les 
entraves, s’il y a lieu, seront mises à jour régulièrement. 
(JJ)

La dernière phase des travaux aura lieu du 22 avril au 10 mai. P
ho

to
 - 

gr
ac

ie
us

et
é

Commentez en ligne | www.laction.com

>
12

47
00

5

Prenez un rendez-vous au :

Le plus grand réseau  
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

St-Charles-Borromée : 28, ch. du Golf E., bur. 202

Dépistage auditif sans frais

450-752-2337

Bien entendre, ça change tout !

MAI, MOIS DE L’AUDITION

Tout le mois de Mai 2024

ANDRÉ HÉNAULT 
1942 – 2023

Nos adieux le 4 mai 
au centre André-Hénault (249 chemin du Golf Est)
Chapelle ardente de 9 h à 11 h et de 13 h à 15 h 
Cérémonie publique de 15 h à 16 h 30

Bienvenue à tous

>
12

57
82

2



1
2

 | 
Le

 m
er

cr
ed

i 2
4

 a
vr

il 
2
0
2
4
 | 

w
w

w
.la

ct
io

n.
co

m

Éducation - Afin de répondre au Plan de rattrapage sco-
laire et psychosocial du gouvernement lancé en janvier, le 
Comité régional pour la valorisation de l’éducation (CRE-
VALE) a dévoilé les initiatives prévues dans la région.

Élaboré en concertation avec le milieu scolaire, ce plan 
vise le déploiement d’interventions favorisant le rattrapage 
scolaire et psychosocial des élèves touchés par la grève ou 
présentant une grande vulnérabilité en ce qui a trait à leur 
réussite éducative. Pour la région de Lanaudière, cela re-
présente 635 765 $, dont 99 % de la somme sont investis 
en services directs auprès des jeunes.

Bien que la région n’ait pas été touchée aussi durement en 
termes de nombres de jours de grève, la directrice générale 
du CREVALE, Ann-Marie Picard, se réjouit des montants dis-
ponibles : « Ces sommes arrivent à point nommé alors que 
nous constatons une plus grande vulnérabilité des élèves 
de la région. La COVID et les jours de grève ont mis à mal 
la motivation et la santé psychologique des jeunes. Il est 
donc encourageant de voir que des partenaires de tous 
les horizons ont répondu à notre appel d’intensifier l’offre 
d’activités en soutien à la réussite éducative. Nous les re-
mercions d’ailleurs chaleureusement de leur diligence. »

Un plan régional
Ce plan régional comprend des mesures, sur une base vo-
lontaire, qui seront déployées d’ici au 31 décembre 2024. 
Plusieurs activités et ateliers sont notamment offerts aux 
élèves en dehors des heures de classe afin de mettre en 
pratique, de façon ludique, leurs connaissances en fran-
çais et en mathématiques.

	• Dans la MRC de D’Autray, la Maison des jeunes de 
Lavaltrie propose le projet « Pair aidant », un groupe de 
soutien entre adolescents ;

	• Dans la MRC de Joliette, la municipalité de Saint-Paul 
propose le projet « Activation en cours ! », des activités 

ACTUALITÉS 

Des initiatives pour la réussite scolaire dans Lanaudière

culinaires, sportives et d’écriture pour les adolescents 
pendant la saison estivale ;

	• Dans la MRC de Matawinie, le Centre de pédiatrie sociale 
en communauté de Lanaudière propose consolidation et 
enrichissement des compétences en langage, lecture et 
mathématiques ainsi que des fonctions exécutives des 
élèves de 5 à 17 ans grâce à différents jeux de société ;

	• Dans la MRC de Montcalm, Au bonheur des aînés pro-
pose un club de lecture et groupe d’écriture pour les ado-
lescents et projet de correspondance avec les aînés.

Finalement, une offre régionale est également proposée 
aux écoles, aux municipalités et aux organismes commu-

Réussite scolaire -  La Maison des jeunes de Crab-
tree a été sélectionnée dans le cadre de l’appel à 
partenaires pour le Plan de rattrapage scolaire du 
ministère de l’Éducation afin d’intensifier et de mo-
duler les actions déjà en place qui favorisent la per-
sévérance scolaire et la réussite éducative. La Mai-
son des jeunes de Crabtree recevra ainsi une aide 
financière maximale de 20 500 $ dans le cadre de ce 
projet de la part du gouvernement du Québec.

Cette somme permettra de bonifier les services de la 
Maison des jeunes et d’assurer aux membres le soutien 
nécessaire quant à l’aide aux devoirs et d’autres acti-

nautaires avec, notamment, un atelier « Saccage ce cahier » 
sur le thème de la santé mentale auprès des 12 à 25 ans ; 
plusieurs animations ludiques offertes par Édu GoPro pour 
les 6 à 12 ans comportant un jeu-questionnaire, de la pro-
grammation adaptée ; des jeux créatifs et des trousses 
sensorielles et culinaires distribuées par Loisir et Sport 
Lanaudière aux camps de jour estivaux.  

Pour tous les détails de l’offre de services, rendez-vous 
dans la section « Actualités » du site crevale.org. (LP)

Une aide financière pour la Maison des jeunes de Crabtree
vités favorisant leur réussite. L’organisme pourra notam-
ment bonifier les heures d’aide aux devoirs. 

Il fera également l’achat de jeux de société et de matériels 
éducatifs afin de contribuer à conserver les acquis scolaires 
de ses membres, de les accompagner dans leurs difficul-
tés scolaires et de susciter leurs intérêts pour les études. 
« Nous sommes fiers d’offrir depuis plusieurs années aux 
jeunes de 12 à 17 ans de la communauté de Crabtree, et 
des municipalités limitrophes, un lieu leur permettant de 
s’épanouir et de socialiser, le tout dans un cadre sain et 
respectueux avec des intervenantes à l’écoute des be-
soins des jeunes. L’aide aux devoirs fait partie de nos 

services depuis plusieurs années et nous sommes 
ravis de pouvoir collaborer avec les institutions sco-
laires et les paliers gouvernementaux afin de favoriser 
la réussite éducative des jeunes », a commenté le pré-
sident de la Maison des jeunes de Crabtree, Jason Rivest. 

Ce dernier a d’ailleurs tenu à inviter tous les jeunes de la 
communauté, âgés de 12 à 17 ans, à venir profiter des 
services de la Maison des jeunes de Crabtree.

Rappelons que celle-ci est un organisme communautaire 
autonome, présent à Crabtree depuis 30 ans, ayant comme 
objectif d’offrir un lieu de rencontre aux jeunes. (MB)

Des activités ludiques et clés en main sont proposées dans la région pour la réussite scolaire du plus grand nombre. P
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VOTRE SOURIRE
C’EST NOTRE AFFAIRE!
Retrouvez confiance en vous grâce à la pose 

de prothèses dentaires sur mesure. 450 759-7104 • 28, Chemin du Golf Est, Suite 404

UNE APPROCHE PERSONNALISÉE ET ATTENTIONNÉE
À SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET JOLIETTE
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Organisme communautaire - Deux nouveaux projets ont vu le jour à l’Association 
Carrefour Famille Montcalm (ACFM). Dans le but d’améliorer la qualité de vie des 
familles de la MRC de Montcalm, l’organisme s’est équipé d’une génératrice et a 
ajouté une patinoire à ses installations.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

Ces nouvelles ressources disponibles à l’ACFM devraient avoir un impact positif 
auprès de la communauté, qui pourra non seulement profiter d’un endroit sécurisé 
en cas d’urgence, mais aussi d’un lieu pour enfiler ses patins en hiver.

Pour Henri Thibodeau, directeur général de l’organisme, cela représente bien plus 
qu’une satisfaction de voir ces projets se concrétiser. « La génératrice nous permet-
tra d’agir en tant que centre d’urgence en cas de verglas ou d’orage par exemple. 
La patinoire, quant à elle, s’ajoutera à nos installations de jeux extérieurs et pourra 
être utilisée 12 mois par année. »

Contributions
« La contribution faite afin que ces deux projets voient le jour souligne l’importance 
qu’a l’ACFM dans notre communauté. Je suis heureux de contribuer à leur mission 
de cette façon afin que les citoyens continuent de recevoir des services de qualité 
dans leurs installations. Je suis honoré de pouvoir aider l’ACFM à devenir une res-
source en cas d’urgence », s’est exprimé Louis-Charles Thouin, député de Rousseau 
et adjoint parlementaire du ministre responsable des Infrastructures.

Le député Thouin ainsi que Mathieu Maisonneuve, maire de Saint-Lin-Laurentides, 
ont en effet tous les deux contribué à la réalisation de ces deux projets de l’ACFM.

Comme l’a indiqué M. Maisonneuve, « ce projet illustre parfaitement l’importance 
de la famille, de la communauté et du travail d’équipe. Grâce à cette réalisation, en-
semble, nous avons bonifié un espace existant de joie et de partage, en renforçant 
les liens qui nous unissent et en le rendant encore plus essentiel. Grâce à l’instal-
lation de la génératrice, l’ACFM, déjà reconnue pour sa mission auprès des familles, 
deviendra un lieu de ressource en cas d’urgence pour toute la communauté. »

L’Association Carrefour 
Famille Montcalm s’équipe 
d’une génératrice et  
d’une patinoire

Des contributions de Louis-Charles Thouin, député de Rousseau, et de  
Mathieu Maisonneuve, maire de Saint-Lin-Laurentides, ont permis à l’ACFM  
de se procurer une génératrice et de construire une patinoire.

P
ho

to
 - 

gr
ac

ie
us

et
é

 Compost libre-serviCe 
• Apportez vos pelles et vos contenants

• De l’aide vous sera offerte sur place 

• Maximum autorisé : l’équivalent d’un bac brun (240 L)

 pousses d’arbres 
 et Hydrangée « Vanille-Fraise » 

1 pousse d’arbre et 1 plante par adresse, 
jusqu’à épuisement

Remise de bacs à compost domestiques

Premier arrivé, premier servi.

Beau temps, mauvais temps !

Aucune réservation, 
preuve de résidence 
requise.

vivrescb.com

 Compost, pousses d’arbres  
 et plante emblème 

8 h À 14 h, AU PARC 
DU BOIS-BRÛLÉ
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Attrait touristique - La concrétisation du parc régional 
de la MRC de Montcalm se poursuit. Après un vote una-
nime, les membres du conseil ont arrêté leur choix sur 
le nom de Parc régional de Kilkenny, en hommage aux 
premiers Calixtiens d’origine irlandaise.

Un retour sur l’histoire révèle que le territoire de Saint-Calixte 
fut colonisé par des Irlandais et portait initialement le nom 
de Canton de Kilkenny. Son évolution s’est étroitement liée 
à son économie agroforestière et récréotouristique. Au fil du 
XXe siècle, l’essor du tourisme a favorisé la diversification 
de ses activités économiques. À noter que Saint-Calixte a 
émergé d’une subdivision de la paroisse de Saint-Lin, son 
érection canonique datant de 1880. Sur le plan municipal, 
il a d’abord été intégré à Saint-Lin de 1845 à 1847, puis 
a obtenu le statut de municipalité distincte en 1855 sous 
le nom de Canton de Kilkenny, inspiré d’une ville et d’un 
comté d’Irlande, situés dans la province de Leinster.

« Je suis enchanté de constater que le conseil des élus a 
unanimement choisi de mettre en lumière un pan impor-
tant de l’histoire de Saint-Calixte, là où notre parc régional 
prend racine dans cette démarche identitaire. Le dossier 
de l’aménagement du parc régional est en plein essor, 
et c’est avec une immense fierté que nous envisageons 
son ouverture en 2025. Cette réalisation constitue une ri-
chesse résultant d’une décision audacieuse des maires et 
mairesses de l’époque, qui ont acquis cette vaste étendue 
en 2014 fin de prévenir sa déforestation et son exploitation 
à des fins d’exploitation minière », s’est exprimé Patrick 
Massé, préfet de la MRC de Montcalm.

Prochaines étapes
Les travaux d’aménagement du parc de 14 km2 devraient 
se poursuivre tout au long de l’année. La MRC de Montcalm 
prévoit une ouverture du Parc régional de Kilkenny en 
2025. (AP)

Le parc régional de la MRC de Montcalm dévoile son nom

Le nom du parc régional de la MRC de Montcalm a été dévoilé : Parc régional de Kilkenny. P
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Standard+ Shaker-Plat XL, 9’ x 8’, Noir, fenêtres Clair

un style TRADITIONNEL

1447 Rue Nationale, Suite B, Terrebonne

450 471-8484
bourassalaliberte.com

VENTE - SERVICE - INSTALLATION
RBQ : 8300-1974-39

Pour votre  
porte de garage,  
faites affaire avec  
les vrais experts !
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AFFAIRES 

Défi OSEntreprendre - C’est le 26  mars dernier, au 
Musée d’art de Joliette, qu’avait lieu le Gala local du Défi 
OSEntreprendre Lanaudière, une édition qui a démontré 
une fois de plus que la MRC de Joliette se démarque par 
un esprit entrepreneurial fort et des plus dynamiques.

En effet, avec une finale locale composée de 13 candida-
tures au volet Création d’entreprise et 5 au volet Faire af-
faire ensemble, c’est avec une grande fierté que la MRC de 
Joliette annonce avoir eu le plus grand nombre de partici-
pants dans toute la région de Lanaudière.

« Tous des gagnants », c’est ce qui a été répété à maintes 
reprises lors de cet événement qui vise non seulement à 
nommer les lauréats au Défi OSEntreprendre local, mais 
aussi à souligner les efforts des entrepreneurs qui ont osé 
passer à l’action et donner vie à leur projet d’affaires.

Ce sont les directeurs généraux des organisations initia-
trices de l’événement accompagné de Pierre-Luc Bellerose, 
préfet de la MRC de Joliette ainsi que de Serge Harnois, 
président-directeur général d’Harnois Énergies et copré-

Défi OSEntreprendre - La Matawinie est fière de 
dévoiler les lauréats locaux des volets Création 
d’entreprise et Faire affaire ensemble de la 26e édi-
tion du Défi OSEntreprendre MRC de Matawinie. 
Ces projets inspirants sont issus d’entrepreneurs 
passionnés et prêts à relever le défi de l’entrepre-
neuriat.

Voici tout d’abord les lauréats dans le volet Création 
d’entreprise, qui offre l’occasion aux nouveaux en-
trepreneurs, au cours de l’année de démarrage, de 
valider leur projet, d’obtenir des bourses, d’élargir 
leur réseau et d’exprimer leur passion.

Catégorie Services aux individus : Une ride à la fois 
(Rawdon) - Éloïse Lara Desrochers

Les lauréats de la MRC de Joliette sont dévoilés
sident d’honneur du Défi OSEntreprendre Lanaudière, qui 
ont nommé les lauréats des deux volets du concours.

Volet Création d’entreprise

Catégorie Services aux individus : Yewaska – Jeff Proteau

Catégorie Services aux entreprises : TREXCEL Optimisation 
– Charles Tremblay

Catégorie Commerce : Bois et thé toi inc. – Sophie St-André, 
Claude Monetta, Jean-François Lepage et Patricia Monetta

Catégorie Exploitation, transformation, production : Produits 
Legend – Justin Caron

Volet Faire affaire ensemble

Au Jardin des Noix – Isabelle Gagné et Alain Perreault

« Félicitations aux lauréat(e)s de la 26e finale locale du Défi 
OSEntreprendre. Leurs réalisations sont une source de fier-

té pour la MRC de Joliette et elles illustrent éloquemment 
à quel point notre communauté regorge de talents créatifs 
et innovants. En soutenant ces entrepreneurs, nous inves-
tissons dans l’avenir socioéconomique de notre territoire 
et je suis convaincu que leur succès contribuera à stimu-
ler la croissance et assurer la prospérité de nos collecti-
vités », mentionne Pierre- Luc Bellerose, préfet de la MRC 
de Joliette.

Les organisations du territoire se sont mobilisées une fois 
de plus pour souligner l’effort entrepreneurial qui carac-
térise la vitalité économique de la MRC de Joliette. C’est 
dans une étroite collaboration qu’elles ont réalisé le gala 
local du Défi OSEntreprendre en plus de déterminer les 
lauréats parmi toutes les candidatures toutes très inspi-
rantes. Soulignons le travail des organisations prenantes 
incluant les membres du jury local : Carrefour jeunesse 
d’emploi (CJE) de D’Autray-Joliette, Corporation de dévelop-
pement économique de la MRC de Joliette (CDÉJ), SADC 
de D’Autray-Joliette, Chambre de commerce du Grand 
Joliette (CCGJ), Société de développement du centre-ville 
de Joliette et Desjardins. (EB)

Les lauréats 
de la MRC de 
Matawinie sont 
maintenant 
connus

Catégorie Exploitation, transformation, production : Justine 
Bonnin Orfèvre-Joaillière (Saint-Alphonse-Rodriguez)

Le volet Faire affaire ensemble du Défi OSEntreprendre fait 
quant à lui rayonner des modèles diversifiés d’entreprises qui 
se démarquent par leurs pratiques d’approvisionnement au-
près de fournisseurs québécois. Cette entreprise inspirante 
a décidé de faire autrement et d’avoir un impact positif sur 
l’environnement et sa communauté. Voici donc le lauréat : 

Volet Faire affaire ensemble : Tante Agastache (Sainte-Émélie- 
de-l’Énergie) - Lorraine Bourry

La Société d’aide au développement de la collectivité 
(SADC) Matawinie, en collaboration avec Développement 
Matawinie, qui déploient le Défi OSEntreprendre de la MRC 

de Matawinie, souhaitent souligner l’apport considé-
rable de tous ceux qui ont déposé leur candidature : 
« Vous avez fait le saut et concrétisé vos projets. Vous 
contribuez grandement au dynamisme économique 
de la Matawinie. Continuez de voir grand ! Merci éga-
lement aux partenaires locaux qui ont contribué au 
succès de cette édition, soit Services Québec Rawdon 
et Saint-Jean-de-Matha, le Carrefour jeunesse-emploi 
Matawinie et la Chambre de commerce de Rawdon. » (EB)

Gala régional
Le gala régional du Défi OSEntreprendre  
aura lieu dans la MRC de Joliette le 30 avril prochain.

Les lauréats locaux de la MRC de Matawinie. Photo - gracieuseté

Les lauréats du gala local de la MRC de Joliette. P
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AFFAIRES 

Emah Sabourin, Philippe Lavoie, Mégane Bergeron, Mathilde 
Lamoureux et Léonie Cardin. 

(Photo gracieuseté)

Des étudiants du Cégep  
à Joliette se démarquent  
au Défi OSEntreprendre
Éducation - Dans le cadre du Défi provincial 
OSEntreprendre, des étudiants en troisième année du 
programme Gestion de Commerce du Cégep à Joliette 
se sont distingués en étant sélectionnés comme lau-
réats locaux dans la catégorie Projet scolaire.

Plus qu’un simple événement, le projet Briser le si-
lence - CALACS visait à soutenir les femmes victimes 
d’agression sexuelle. Ainsi, l’équipe formée de Mégane 
Bergeron, Léonie Cardin, Mathilde Lamoureux, Philippe 
Lavoie et Emah Sabourin a organisé une soirée bénéfice 
au profit du Centre d’aide et de lutte contre les agres-
sions à caractère sexuel (CALACS) Coup de cœur, situé 
à Joliette.

L’événement avait lieu le 22 mars dernier et des témoi-
gnages inspirants de femmes ayant bénéficié des ser-
vices de l’organisme communautaire autonome ont été 
présentés. Le projet a connu un vif succès, permettant 
aux étudiants de remettre au CALACS Coup de cœur plus 
de 6 100 $.

« Bien guidés par leur enseignante, 
Isabelle Dubuc, nos étudiants se sont 
investis dans ce projet pour une cause 
qui leur est chère et qui va de pair avec 
leurs valeurs », a affirmé l’enseignant 
responsable local de l’édition 2024 du 
Défi OSEntreprendre au Cégep à 
Joliette, Serge Lepage. Il a ajouté que 
le Cégep était très fier d’eux et qu’il sa-
luait leur travail. « Nous leur souhaitons 
bonne chance pour l’étape régionale du 
Défi OSEntreprendre. »

Pour en savoir davantage sur le CALACS 
Coup de cœur, visitez le https://calacscoup-
decoeur.com/. (MB)

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

› Que pensez-vous de nos articles? 
› De notre mise en page? 
› De la disponibilité de notre journal dans nos points de dépôt?

Nous voulons entendre votre opinion pour mieux répondre à vos attentes. 
Nous sommes à votre écoute!

Répondez au sondage et courez 
la chance de remporter un prix 
d’une valeur de 250$.
Le tirage aura lieu le 7 mai 2024 parmi tous les participants ayant  
répondu au sondage. Concours ouvert aux 18 ans et plus.

Une propriété de

Numérisez le code 
pour répondre  

au sondage

À GAGNER›

veut vous entendre!
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Entrepreneuriat - Les élèves de la classe 302 de l’école Saint-Théodore de Chertsey 
ont récemment participé au Défi OSEntreprendre. Leur défi était de sensibiliser les 
automobilistes de leur village à ralentir puisqu’ils trouvent dangereux de se promener 
à pied ou à vélo.

Le projet s’intitule « Ralentissez ! Pour notre sécurité ! ». Les jeunes ont créé un logo, 
fabriqué des macarons, des aimants, des porte-clés ainsi que des autocollants pour 
les voitures. Ils ont fait des capsules vidéo pour montrer les bons et les mauvais com-
portements des automobilistes. Les élèves ont bâti des quiz sur la sécurité routière et 
effectué des recherches afin de trouver les réponses aux questions.

Pour clore le tout, l’ensemble des élèves de l’école, les conseillers municipaux et les 
membres de la communauté ont été invités à un événement qui s’est tenu le 11 avril à 
La Belle Église de Chertsey. Cette journée fut un grand succès. Les élèves ont fait une 
conférence, vendu leurs articles promotionnels, posé les questions de leur quiz et fait 
colorier des panneaux de signalisation aux plus jeunes. Ce fut un rassemblement des 
plus motivants et enrichissants pour eux. En plus de sensibiliser les gens aux règles de 
sécurité routière, ils ont amassé plus de 100 $ lors de la vente d’outils de promotion. 
De plus, la sécurité publique de Chertsey était présente avec des pompiers et des 
ambulanciers. Ils ont fait visiter une ambulance et un camion de pompiers à tous les 
élèves de l’école. Le service d’incendie a fait de la sensibilisation auprès des jeunes et 
les pompiers ont offert plusieurs items promotionnels aux enfants.

Les élèves tiennent à remercier tous les collaborateurs et les donateurs qui ont fait de 
cet événement un succès. (EB)

Des élèves de 
Chertsey incitent les 
automobilistes à ralentir

Les élèves ont pu visiter une ambulance et un camion de pompier. P
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Les élèves et leurs partenaires. P
ho

to
 - 

gr
ac

ie
us

et
é

Pour suivre l’évolution des travaux : 
INFO-TRAVAUX SUR VIVRESCB.COM

PENDANT LA FINALISATION DES TRAVAUX 
DE LA RUE VISITATION, VOS COMMERCES 

RESTENT OUVERTS....  VISITEZ-LES ! 

Liste des places d’affaires dans la zone de travaux 
entre le chemin du Golf et la rue Bernard –  

fermée temporairement à la circulation 

 ÉRIC COMTOIS 
 COURTIER  
 IMMOBILIER 

 LE BOUDOIR 
 COIFFURE 

 CLINIQUE DE  
 DENTUROLOGIE 
 CLAUDE LÉPINE 

 CLINIQUE ÉCOUTE 
 ACTION 

 DANIELLE LAPOINTE 
 SEXOLOGUE 

 CLINIQUE DE  
 PSYCHOTHÉRAPIE 
 ET DE PSYCHO-  
 ÉDUCATION 
 LANAUDIÈRE 

 PIERRE GOUGEON, 
 PSYCHOLOGUE 

 EID SOHEIL,  
 PNEUMOLOGUE 
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Ville de Joliette - Les citoyens de Joliette sont conviés à la Journée de l’environne-
ment, le samedi 11 mai prochain. Pour l’occasion, la Ville distribuera gratuitement du 
compost ainsi que huit espèces d’arbres et d’arbustes de haut calibre. Les visiteurs 
seront également invités à faire l’essai de véhicules électriques et à découvrir le 
Marché des fleurs de Joliette.

La distribution d’arbres et d’arbustes, de compost, de semences de prairie fleurie ainsi 
que de plants d’asclépiades est de retour cette année et aura lieu de 8 h à 15 h au 
parc Louis-Querbes. Beau temps, mauvais temps, cette activité se déroulera selon le 
principe du « premier arrivé, premier servi ».

Une preuve de résidence (compte de taxes, compte d’électricité ou permis de conduire) 
ainsi qu’une pièce d’identité avec photo (permis de conduire ou carte d’assurance 
maladie) sont obligatoires pour recevoir une pousse et/ou du compost. Afin que tous 
bénéficient à parts égales de la cueillette, le nombre maximal de spécimens offerts est 
d’un seul par adresse civique et de deux pour les propriétaires de plus d’une propriété. 
Dans le cas échéant, le propriétaire doit avoir en sa possession deux comptes de taxes 
(un pour chaque adresse).

Place Bourget
De 10 h à 16 h, tous peuvent venir faire l’essai de véhicules électriques en rejoignant 
les bénévoles de l’Association des véhicules électriques du Québec. Différents mo-
dèles de véhicules seront accessibles pour des essais routiers sur un trajet d’une 
dizaine de minutes.

Finalement, de 9 h à 15 h, des plants de légumes, de fleurs, de fruits et de fines herbes, 
ainsi que des plantes médicinales, des arbustes fruitiers et des semences de toutes 
sortes seront disponibles à l’achat au Marché des fleurs de Joliette.

« La Journée de l’environnement est un incontournable à Joliette ! Pour découvrir les 
essences offertes et pour en savoir plus sur la programmation variée, visitez le joliette.
ca », mentionne le maire, Pierre-Luc Bellerose.

COMMUNAUTÉ 

La Journée de l’environnement 
2024, un rendez-vous  
à ne pas manquer

Distribution d’arbres, essai de véhicules électriques et vente de fleurs feront partie de la 
programmation de la Journée de l’environnement à Joliette. 

P
ho

to
 - 

gr
ac

ie
us

et
é

230, rue Notre-Dame, Repentigny

Boucherville  Brossard  Sainte-Julie  Mont St-Hilaire  Sorel  Granby  Sherbrooke  Musée (Sherbrooke)  Laval
Plaza (Montréal)  St-Léonard  St-Laurent  Dollard-des-Ormeaux  Pointe-aux-Trembles  Repentigny (nouveau)

Appartements 11/2 à 51/2 abordables 

Être accueillant, c’est de famille chez nous !

residencessoleil.ca      info@residencessoleil.ca

1-450-704-2224Visites 7 jours /7

Les Résidences Soleil – Famille Savoie sont lauréates de plusieurs 
prix et distinctions qui mettent en lumière l’excellence de leur 
gestion ainsi que leur solide expertise de plus de 55 ans en matière 
de construction et de plus de 35 ans au service des aînés !

En tant qu’unique propriétaire de ce �euron québécois, le modèle 
d’a�aires de la Famille Savoie entièrement intégré lui permet de 
répondre aux besoins de sa clientèle, en tenant compte de la 
capacité  nancière de chacun.

Les Résidences Soleil Manoir Repentigny

Ici, 
tous les aînés
ont les moyens !

O�rez-vous la plus belle
vue de la région!

Une 
entreprise
familiale 
d’ici

Au service des gens du bel âge depuis 1988

CONTACTEZ-NOUS

NOUVELLE RÉSIDENCE

Repentigny
65+
ans

Journal_ActionDeJoliette _1-2V_24avril_Rep.pdf   1   2024-04-22   14:07
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Saint-Charles-Borromée - Cette année, la tant attendue « Journée verte » de 
Saint-Charles-Borromée rompt avec la tradition pour se dérouler le samedi 11 mai prochain, 
de 8 h à 14 h, dans le parc du Bois-Brûlé (1022, rue de la Visitation). Cette décision vise à 
déplacer l’événement du dimanche de la longue fin de semaine des Patriotes.

Cette journée, qui aura lieu beau temps, mauvais temps, permettra de distribuer gratuite-
ment du compost, des pousses d’arbres et une plante emblème de la Ville, soit l’Hydrangée 
« Vanille-Fraise » (une pousse d’arbre et une vivace par résidence). Ces distributions seront 
effectuées jusqu’à épuisement de l’inventaire, les quantités étant limitées pour ces deux 
articles. Aucune réservation n’est possible.

« C’est en guise de remerciement et grâce à la forte et efficace participation des Charlois 
à la collecte des matières compostables que peut se tenir cet événement année après an-
née. Le changement de date permettra à un plus grand nombre de résidents et également 
de membres de notre équipe de participer à cette initiative écologique essentielle pour 
notre communauté. Nous comptons sur la participation active de chacun pour faire de cette 
« Journée verte » un succès une fois de plus », affirme le maire Robert Bibeau.

Par ailleurs, une preuve de résidence ou la carte citoyenne Civis (physique ou numérique) sera 
exigée pour accéder à cette « Journée verte » et seuls les citoyens charlois y auront accès.

Compost pour tous
La distribution de compost se fera en formule libre-service comme les années précédentes. 
Pour cette raison, les délais d’attente habituels sont à prévoir. Les citoyens devront apporter 
leur pelle et contenant. Le service de remplissage de remorque n’est pas offert, mais la Ville 
assure qu’il y aura du compost pour tous. Le maximum autorisé est fixé à 240 litres, soit 
l’équivalent d’un bac brun.

Les citoyens pourront également se procurer gratuitement un bac à compost domestique de 
7.5 litres. Une centaine de contenants seront disponibles. (JJ)

Une nouvelle date  
pour la distribution de compost et de végétaux

Pour permettre à un plus grand nombre de Charlois d’y assister, la « Journée verte » a été 
déplacée au 11 mai. 
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Le 12 avril
De Stéphanie Goyet et de Francis Asselin de Saint-Lin-Laurentides, Thomas, un garçon de 8 lb

D’Éloise Croteau et de Nicolas Benny de Saint-Thomas, Louise, une fille de 6 lb et 8 oz

De Cindy Wildman et de Kevin Heppell-Dupras de Mandeville, Jaxson, un garçon de 6 lb et 7 oz

Le 14 avril
De Mely Desrosiers et de Mikael Morissette de Notre-Dame-des-Prairies, Jakob, un garçon de 
3775 grammes

De Sarah Benserhané et de Mohamed Fares Ali Kacem de Notre-Dame-de-Lourdes, Isaac, un 
garçon de 3320 grammes

Le 15 avril
De Karianne Mercier et de Charles-Antoine Mainville de Saint-Esprit, Margot, une fille de 2765 
grammes

Le 16 avril
D’Annabel Coutu et de Justin Beaudoin de Saint-Norbert, Jules, un garçon de 3575 grammes

Le 17 avril
D’Andréanne Perreault et de Simon Cyrenne de Louiseville, Xavier, un garçon de 3350 grammes

De Marita Romberg et de Joseph Lamantia de Rawdon, Isla, une fille de 3895 grammes

De Jessica Trudel et de Francis Chussereault de Saint-Félix-de-Valois, Hélios, un garçon de 
3640 grammes

NAISSANCES 

Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

35$

21$ 1750$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 25$
LIBRAIRIE Raffin

Repentigny

Chèque cadeau de 35$
Cucina di Papa

Mascouche

Obtenez

25$

40% de rabais 30% de rabais

>1254581
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REMERCIEMENTS au Saint 
Frère André pour faveur obte-
nue. Marcel Lazure

REMERCIEMENTS au Sacré-
Coeur de Jésus pour faveur 
obtenue. S. L.

REMERCIEMENTS au Sacré-
Coeur de Jésus pour faveur 
obtenue. J.L

R E M E R C I E M E N T S  
Remerciements au Sacré-
Cœur de Jésus pour faveur 
obtenue M. R.

BARMAID demandée 
samedi/ dimanche, mature, 
514-827-9011

PERSONNE demandée pour 
entretien léger d’édifice exté-
rieur et intérieur,  entre  5h 
et 10h semaine, Joliette, 
450-757-1242

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

TÔLES à couverture 
à lambris de couleur/ 
galvanisés La longueur 
que vous désirez. 
819-221-5429

CONCESSION restau-
rant/  dépanneur pour 
cuisinier(ière) avec 
permis de la MAPAQ. 
Personne responsable, 
dynamique et très 
propre.  Restaurant 40 
places ainsi qu’un ter-
rasse.  Aucun frais de 
locations, dépôts 500$ 
remboursable à la fin 
du contrat. Secteur 
St-Félix-de-Valois sur 
camping. Pour d’infos 
contactez Nancy au 450-
889-5809, 514-863-3341

CHAMBRES dans mai-
son privée, rénovée. Tout 
inclus. Notre-Dame-des-
Prairies, 10 minutes CEGEP. 
438-835-3526

BUNGALOW à louer à 
St-Félix-de-Valois avec 
garage, secteur tranquille, 
450-365-5139

LOFT au sous-sol, meublé, 
chauffé, éclairé, St-Roch-de-
l’Achigan, 514-827-9011

PROFESSEUR retraité, vivant 
seul, non-fumeur, recherche 
petite maison pour location 
annuelle à partir du 1er juillet. 
Endroit tranquille. Joliette et 
les environs. 450-759-8433

PROFESSEUR retraité, 
vivant seul, non-fumeur, 
recherche petite maison ou 
maison mobile pour location 
annuelle à partir du 1er juin 
ou 1er juillet. Endroit tran-
quille à St-Paul-de-Joliette. 
450-759-8433

Propriété recherchée130

Logement / app. à louer205

Propriété à louer225

Chambre à louer245

Commerce / magasin275

Matériaux de construction370

Astrologie, occultisme424

Emplois divers605

Bars, hôtels, restaurants650

Prières, remerciements845

Achat d’autos945

ACHAT d’autos/ camions 
pour pièces et ferraille. 
Payons 450$ et plus. 
514-917-0757

ACHETONS voitures pour 
ferraille. Payons meilleur 
prix. Remorquage gratuit. 
514-578-7181 

Pièces accessoires955
Pièces auto neuves à prix 
économiques, livraison gra-
tuite partout au Québec. 
Offre limitée : utilisez le code 
PROMOTIONNEL 139990 
pour profiter de 100$ de 
réduction sur vos prochaines 
commandes. Appelez main-
tenant au 1-877-646-0154. 
SUPRA-Z.CA

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM 

VOS NOUVELLES DANS VOTRE 
INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!
JO

IN
S-

TO
I  

À
 N

O
U

S 
!

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de ANDRÉ LORD, en son vivant domicilié au 300, chemin 
Montcalm, Sainte-Marie-Salomé, Québec, J0K 2Z0, 
survenu le treize avril deux mille vingt-trois (13 avril 2023), 
un inventaire des biens du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral, Robert LORD, le 11 avril 2024, devant  
Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise au 37, 
Place Bourget Sud, Bureau 301, Joliette (Québec), J6E 5G1.

Donné ce 11 avril 2024.

Me Anne-Marie LACHAPELLE,  
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Avis de clôture d’inventaire
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du 
décès de Gilles MAILLOUX, en son vivant domicilié 
au 250, rue du Collège, Saint-Jean-de-Matha 
(Québec), J0K 2S0, survenu le 27 octobre 2023, un 
inventaire des biens du défunt a été fait et signé par 
la liquidatrice successorale, Monique DURAND, le 9 
avril 2024, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, 
à l’étude de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-
N, rue Principale, Saint-Jean-de-Matha (Québec), 
J0K 2S0. 

Donné ce 9 avril 2024
Me Elise PELLERIN, notaire
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2)

Avis est donné, conformément au Code civil du 
Québec, de la clôture de l’inventaire en regard de 
la succession de Serge Valiquette, en son vivant 
domicilié et résidant au 2096, rue du Mimosa, 
Sainte-Julienne, Québec, J0K 2T0 est décédé à 
Joliette, le seize décembre deux mille vingt-deux 
(16-12-2022).

Cet inventaire peut être consulté par toute personne 
ayant un intérêt, au bureau de Me Roxane FRASER,  
notaire au 80, rue Saint-Laurent Ouest, bureau 200, 
Longueuil, province de Québec, J4H 1L8.

À Longueuil, le 19 avril 2024
Frédérique Boulet, liquidatrice
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JOURNALISTE
recherché(e)

Avec ta curiosité intarissable, ta plume impeccable, 
ta  rigueur journalistique et ton amour pour ta région, 
tu es certainement parfait(e) pour le poste de journaliste 
que nous offrons à Joliette. Viens faire la différence 
dans l’information régionale! 

Pour rejoindre l’équipe  
de L’Action D’Autray  

c’est par ici

UNE PROPRIÉTÉ DE 



w
w

w
.laction.com

 | Le m
ercredi 2

4
 avril 2

0
2

4
 | 2

1
 

AVIS 

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA 
SOUSSIGNÉE QUE :

Lesdits immeubles seront vendus à l’enchère publique au 
bureau de la MRC de Joliette situé au 632, rue De Lanaudière, 
Joliette, LE JEUDI 13 JUIN 2024 À DIX HEURES (10 H) pour 
défaut de paiement des taxes municipales et scolaires ou 
autres impositions dues sur ces immeubles si ces taxes ne 
sont pas payées avec les frais encourus avant la vente. Ces 
immeubles seront vendus avec les bâtisses et dépendances 
dessus construites.

Donné à Joliette, ce 24e jour du mois d’avril de l’année 
2024.

Nancy Fortier
Directrice générale et greffière-trésorière
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#  
Dossier

PROPRIÉTAIRE(S) MUNICIPALITÉ LOT 
CADASTRE 
DU QUÉBEC

CIRCONSCRIP-
TION FONCIÈRE

TOTAL DES 
TAXES

2024-01 GABRIEL DUMONT 
HOUDE

SAINT-AMBROISE-
DE-KILDARE 5 274 733 JOLIETTE 2 729,81 $

2024-02

JOSEE ROUSSEAU
FRANCE LECLERC
JEAN-JACQUES 
SAGNIER

SAINT-AMBROISE-
DE-KILDARE 5 274 834 JOLIETTE 4 448,86 $

2024-07

MAXIME 
BOURGEOIS
SYLVAIN 
BOURGEOIS

SAINT-PAUL
SAINT-CHARLES-
BORROMÉE

3 830 156 JOLIETTE 8 287,70 $

2024-08 STEVE LAPORTE SAINT-PAUL 3 830 105/
4 910 959 JOLIETTE 2 225,59 $

2024-09 PATRICK RENAUD
SARA ROBINSON SAINT-PAUL 4 193 339 JOLIETTE 1 643,10 $

2024-11 CHRISTINE ST-JEAN SAINT-PAUL 4 408 560 JOLIETTE 2 100,02 $

2024-13 MICHEL GAGNÉ SAINT-PAUL 3 829 232 JOLIETTE 8 252,45 $

2024-18 JACQUES GAGNON
GINETTE CAPONI

CRABTREE
CRABTREE 4 737 255 JOLIETTE 1 036,91 $

2024-21 PASCAL TRAHAN CRABTREE 4 737 915 JOLIETTE 1 563,68 $

2024-23 DANI THIBODEAU CRABTREE 4 738 575 JOLIETTE 2 791,05 $

2024-24 MARTINE LÉVEILLÉ CRABTREE 4 737 573 JOLIETTE 888,13 $

2024-26 ÉRIC JODIN CRABTREE 4 737 139 JOLIETTE 1 988,69 $

2024-27 ROBERT 
SANSREGRET

NOTRE-DAME- 
DE-LOURDES 5 188 726 JOLIETTE 4 371,32 $

2024-29 TOM ROLLAND NOTRE-DAME- 
DE-LOURDES 5 188 401 JOLIETTE 885,61 $

2024-32 FRANÇOIS LAGACÉ NOTRE-DAME- 
DE-LOURDES CN/ARN/A JOLIETTE 771,55 $

2024-33 MARIE-PAULE 
RIVEST

NOTRE-DAME- 
DE-LOURDES 5187 499 JOLIETTE 1 276,70 $

2024-35 GILLES GEMUS SAINTE-MÉLANIE 5 610 820 JOLIETTE 926,85 $

2024-37
AMÉLIE BARBEAU
OLIVIER MARIEN-
BAILLET

SAINT-PAUL 4 193 317 JOLIETTE 19 288,90 $

2024-38 MARTIN GRAVEL
RENÉ ST-ARNAUD SAINT-PAUL 4 193 322 JOLIETTE 14 660,61 $

2024-39 DANIEL GRÉGOIRE SAINT-PAUL 3 829 215 JOLIETTE 4 869,31 $

2024-40
ARIS NAGUY 
LEUMBOU 
TIEUTCHEU

SAINT-PAUL 6 396 253 JOLIETTE 17 158,82 $

2024-41
MATHIEU POULIOT
JEAN-PIERRE 
POULIOT

SAINT-PAUL 3 830 031 JOLIETTE 5 018,38 $

2024-42 DANIEL BRIEN CRABTREE 4 738 170 JOLIETTE 1 560,05 $

2024-43 ÉRIC BOUCHER CRABTREE 4 737 940 JOLIETTE 4 337,52 $

2024-44 MARIO 
LACHAPELLE CRABTREE 4 737 218 JOLIETTE 3 325,69 $

2024-45 ARTHUR MILOT SAINTE-MÉLANIE 5 611 649 JOLIETTE 3 158,18 $

2024-46 EDGAR CERNA 
HEMANDEZ SAINTE-MÉLANIE 5 612 091 JOLIETTE 2 464,91 $

AVIS PUBLIC
Lors de l’assemblée ordinaire du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de Matawinie, 
tenue le 17 avril 2024, a été adopté le Schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie révisé 
2024-2034, ce Schéma a été attesté par le 
ministre de la Sécurité publique le 12 mars 2024 
et entrera en vigueur le 1er mai 2024.

Copie intégrale de ce document est disponible 
pour consultation au bureau de la MRC de 
Matawinie.

Donné à Rawdon, ce dix-huitième jour d’avril 
deux mille vingt-quatre.

Édith Gravel
Directrice générale et
greffière-trésorière

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE MATAWINIE
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Avis de clôture d’inventaire
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de Françoise DIMITRI, en son vivant domiciliée au 
585, Boulevard Manseau, Joliette (Québec), J6E 3E5, 
survenu le 21 août 2023, un bilan sous seing privé 
des biens de la défunte a été fait et signé par les 
liquidateurs successoraux, Philippe BIENVENU et Sylvie 
BIENVENU, le 20 mars 2024, devant deux (2) témoins, 
conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-N, 
rue Principale, Saint-Jean-de-Matha (Québec), J0K 2S0. 

Donné ce 8 avril 2024
Me Elise PELLERIN, notaire >
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Le monde municipal est l'endroit idéal pour faire la
différence. Vous souhaitez vous épanouir dans un
milieu stimulant et en pleine croissance? Joignez-vous à
l'équipe de Saint-Félix-de-Valois et découvrez la
satisfaction de servir votre communauté. Plusieurs
postes sont disponibles:

Bienvenue chez vous!

Suivez la page Facebook officielle
@municipalitestfelixdevalois 

Et découvrez le site Internet pour le détails des offres
d'emplois, de nos activités et nos attraits:  

www.st-felix-de-valois.com

Convention
collective

Banque 
de congés

Assurances
collectives

Régime de
retraite

Technicien(ne) comptable

POSTE PERMANENT

Préposé(e) à la bibliothèque
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Le monde municipal est l'endroit idéal pour faire la
différence. Vous souhaitez vous épanouir dans un
milieu stimulant et en pleine croissance? Joignez-vous à
l'équipe de Saint-Félix-de-Valois et découvrez la
satisfaction de servir votre communauté. Plusieurs
postes sont disponibles:

Bienvenue chez vous!

Suivez la page Facebook officielle
@municipalitestfelixdevalois 

Et découvrez le site Internet pour le détails des offres
d'emplois, de nos activités et nos attraits:  

www.st-felix-de-valois.com
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Technicien(ne) comptable

POSTE PERMANENT
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Préposé(e) à la bibliothèque 

Technicien(ne) comptable

POSTES PERMANENTS

Avis de clôture d’inventaire 
SUCCESSION FERNAND HÉTU

Prenez avis que Fernand HÉTU, en son vivant domicilié 
au 743, rue des Juges-Denis, Joliette, Québec, J6E 6P7, 
est décédé à Joliette, le vingt novembre deux mille vingt-
trois (20 novembre 2023). Un inventaire de ses biens a été 
dressé par Sacha HÉTU et Christian HÉTU, liquidateurs, 
devant Me Josée Perreault, notaire, le douze avril deux 
mille vingt-quatre (12 avril 2024) et peut être consulté par 
tout intéressé à l’étude de Marsolais Perreault Notaires 
inc., sise au 435, boulevard Sainte-Anne, bureau 206, 
Joliette, Québec, J6E 5A1.

Donné à Joliette, le 12 avril 2024
JOSÉE PERREAULT, NOTAIRE >
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MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, directeur 
général et greffier-trésorier de la susdite municipalité, QUE :

1.  Lors de la séance ordinaire tenue le 15 avril 2024, le 
conseil a adopté, par sa résolution 2024-189, un projet 
de règlement modifiant le règlement 618-2021 sur le plan 
d’urbanisme :

 afin d’intégrer les nouvelles dispositions du Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Matawinie.

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le jeudi 
9 mai 2024, à 19 h, à la salle communautaire de Chertsey 
au 333, avenue de l’Amitié. Au cours de cette assemblée, 
le projet de règlement sera expliqué et les personnes 
et organismes qui le désirent pourront s’exprimer. Les 
citoyens peuvent transmettre leurs questions concernant 
ce projet de règlement par écrit à urbanisme@chertsey.ca

3.  Le projet de règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, 
du lundi au vendredi, entre 8 h et 12 h et 13 h et 16 h et 
sur le site Internet de la municipalité au www.chertsey.ca

Donné à Chertsey, ce 17e jour du mois d’avril 2024.

M. Marc-André Plante
Directeur général et greffier-trésorier
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AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, Me Nicolas Rousseau, OMA, greffier-trésorier adjoint de la vente pour taxes de la Municipalité régionale 
de comté de Matawinie, que les immeubles ci-dessous désignés seront vendus à l’enchère publique au Centre culturel de Saint-Jean-de-Matha sis 
au 86, rue Archambault, en la municipalité de Saint-Jean-de-Matha, le JEUDI 13 JUIN 2024, à 9 HEURES de l’avant-midi, pour défaut de paiement 
des taxes et cotisations municipales, scolaires, spéciales, intérêts accrus et charge, à moins que le tout n’ait été payé avant la vente, à savoir :

Dossier no VT- 
MAT/2024- PRÉNOM ET NOM ADRESSE DE L'IMMEUBLE MUNICIPALITÉ LOT DU CADASTRE 

DU QUÉBEC DÉSIGNATION TAXES 
MUNICIPALES

TAXES 
SCOLAIRES

002 Donald DAIGLE RANG LAPIERRE SAINTE-BEATRIX 6 079 613 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 6 079 613 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette. 1 291,56 $ 0,00 $

003 Rolland ROBILLARD
A/S Simon KARAM

BOULEVARD LAC-VALLEE 
OUEST SAINTE-BEATRIX 5 961 817 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 961 817 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Joliette. 368,55 $ 0,00 $

004 Raymond PENNINO MONTEE TRAPANI SAINTE-BEATRIX 5 962 863 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 962 863 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette. 271,58 $ 0,00 $

005 Rudulf HEINEN 2E RUE DU LAC-LÉON
SAINTE-

MARCELLINE-
DEKILDARE

5 656 417 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 656 417 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette. 309,09 $ 0,00 $

006 Kevin DECOSSE 1ÈRE RUE DU LAC  
FAISAN-BLEU

SAINTE-
MARCELLINE-

DEKILDARE
5 656 002 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 656 002 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Joliette. 1 009,63 $ 0,00 $

007 Guy-René  
ST-GEORGES 5371, RUE BENNY SAINT-FÉLIX-DE-

VALOIS 5 657 852 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 657 852 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette. 8 528,44 $ 635,77 $

008 Mélanie PAQUIN
Marcel MASSON 6351, CROISSANT MONIQUE SAINT-FÉLIX-DE-

VALOIS 5 657 833 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 657 833 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette. 5 979,04 $ 474,42 $

009
Matthew  

ADAM-TELLIER
Karl GILBERT

1091, CHEMIN BARRETTE SAINT-FÉLIX-DE-
VALOIS 5 358 805 Un immeuble connu et désigné comme étant le numéro 5 358 805 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Joliette. 4 065,66 $ 809,27 $

010 Yves SASSEVILLE 50, RUES DES ÉCUREUILS SAINT-JEAN-DE-
MATHA 5 862 984 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 862 984 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 2 214,85 $ 509,97 $

011 Patrick EMOND 1RE AVE. POINTE-DU- 
LAC-NOIR

SAINT-JEAN-DE-
MATHA 5 862 298 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 862 298 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 398,75 $ 0,00 $

012 9245-4149 QUÉBEC 
INC. ROUTE LOUIS-CYR SAINT-JEAN-DE-

MATHA 5 711 820 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 711 820 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 1 169,98 $ 1 252,67 $

013 Josée QUINTAL RUE VICTORIA SAINT-JEAN-DE-
MATHA 5 712 803 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 712 803 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette 723,33 $ 0,00 $

014 Edmond DEGAGNE AVENUE DES RAPIDES SAINT-JEAN-DE-
MATHA 5 862 042 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 862 042 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 797,84 $ 0,00 $

021
BASE DE PLEIN  

AIR NOAM
VE ISAAC

550 À 606 RUE DES 
MÉSANGES

SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 842 448 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 448 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 28 230,49 $ 1 946,76 $

022 Christian CHARTIER 1960 ROUTE DES  
SEPT-CHUTES

SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 842 666 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 666 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 3 044,85 $ 165,54 $

023 Marijo 
ARCHAMBAULT 40 RUE MARCEL SAINTE-ÉMÉLIE-

DEL’ÉNERGIE 5 842 842 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 842 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 4 305,68 $ 185,06 $

024 Marcel JR. CHAUSSÉ 181 RUE COUTU SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 842 956 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 956 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 5 479,66 $ 167,93 $

025 Jacques BILODEAU 1381, RANG DE LA BELLE-
MONTAGNE NORD

SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 843 187 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 843 187 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 3 478,91 $ 0,00 $

026 Armand VENNE CHEMIN DU DOMAINE-MALO SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 843 511 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 843 511 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 681,08 $ 77,60 $

027 Kevin 
LAVALLÉEDANSEREAU 101 CHEMIN CLAUDE SAINTE-ÉMÉLIE-

DEL’ÉNERGIE 5 843 780 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 843 780 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 4 678,42 $ 180,41 $

028 Mathieu TREMBLAY
Patrick GALLANT 50 RUE DE L’INGÉNIEUR SAINTE-ÉMÉLIE-

DEL’ÉNERGIE 5 843 793 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 843 793 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 1 564,48 $ 30,95 $

029

Geneviève CLOUTIER
Lucie JALETTE

Boby Page JALETTE
Gilbert Pagé

1200 CHEMIN YVON SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 844 075 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 844 075 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 6 587,29 $ 1 112,76 $

030 Sandra ALLARD
Gilles LAVALLÉE 1000 CHEMIN YVON SAINTE-ÉMÉLIE-

DEL’ÉNERGIE 5 844 073 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 844 073 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 1 385,28 $ 662,51 $

031
Tom DURAND-

COMPTOIS
Benoit FORTIN

321, RUE SAINT-MICHEL SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE

5 843 051
5 844 518

Un immeuble connu et désigné comme étant lelot 5 843 051 et 5 844 518 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Joliette. 4 304,31 $ 406,38 $

032 Mariane LABRECQUE
Francois POMPEO

CH DU GRAND-RANG 
(ARRIÈRE)

SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 842 643 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 643 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 990,68 $ 298,65 $

033 Marie-Andrée 
LACROIX 868 ROUTE SAINT-JOSEPH SAINTE-ÉMÉLIE-

DEL’ÉNERGIE 5 843 595 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 843 595 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 2 893,46 $ 486,66 $

034 Luc LANDREVILLE 1550 ROUTE SAINT-JOSEPH SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 844 036 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 844 036 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 873,79 $ 449,08 $

035
Jean-Paul ROY

Jessica 
YURIEVICHSANSOUCY

2801 ROUTE SES SEPT-
CHUTES

SAINTE-ÉMÉLIE-
DEL’ÉNERGIE 5 842 589 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 842 589 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 5 515,07 $ 285,56 $

036
2738-6754 QUÉBEC 

INC.
A/S J-Marie LAGRANGE

CHEMIN LAGRANGE OUEST SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 247 196 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 247 196 au cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 266,04 $ 0,00 $

037 Maxime BEAULIEU CHEMIN DES GRAND-DUCS SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 467 451 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 467 451 au cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 682,27 $ 0,00 $
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038
Jean-Toby 

BRAULTLAMONTAGNE
Sara LEGRIS

70 CHEMIN MARTIN SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 075 587 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 075 587 au cadastre du Québec,

circonscription foncière de Maskinongé. 4 173,29 $ 0,00 $

039 Jean-Marie 
LAGRANGE CHEMIN LAGRANGE OUEST SAINT-MICHEL-

DES-SAINTS 6 247 199 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 247 199 au cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 266,04 $ 0,00 $

040 Tehami LAKHDAR CHEMIN LAGRANGE OUEST SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 245 943 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 245 943 au cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 401,56 $ 0,00 $

041 LES INDUSTRIES 
BROCHU LIMITÉE CHEMIN BRASSARD SAINT-MICHEL-

DES-SAINTS 6 247 229 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 247 229 au cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 277,32 $ 0,00 $

042 Ménard J. HILARION RUE BELLEVUE SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 413 559 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 413 559 au cadastre du Québec, 

dans la circonscription foncière de Berthier. 2,30 $ 0,00 $

043 Patrick SYNNOTT 91 CHEMIN NEVEU SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 075 867 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 075 867 au cadastre du Québec,

circonscription foncière de Maskinongé. 3 933,11 $ 229,74 $

044 Marc BERUBE 1458-1460 CHEMIN DES 
CYPRES

SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 141 930 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 141 930 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 752,91 $ 538,05 $

045 Daniel HEROUX CHEMIN BEAULAC SAINT-MICHEL-
DES-SAINTS 6 142 959 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 142 959 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 100,95 $ 331,61 $

046 Rene CHAPLEAU RUE KATY SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ

6 183 288/6 183 339/6 184 424/6
184 461/6 184 641/6 184 643/6
184 645/6 184 647/6 184 648/6
184 649/6 184 650/6 184 657/6
184 658/6 184 659/6 184 660/6
184 661/6 184 662/6 184 663/6
184 664/6 184 665/6 184 668/6
184 669/6 184 670/6 184 671/6
184 672/6 184 684/6 184 685/6
184 686/6 184 687/6 184 688/6
184 689/6 184 690/6 184 691/6
184 692/6 184 693/6 184 694/6
184 695/6 184 697/6 184 703/6
184 704/6 184 705/6 184 706/6
184 707/6 184 708/6 184 709/6
184 710/6 184 711/6 184 712/6
184 713/6 184 714/6 184 715/6
184 716/6 184 718/6 184 719/6
184 720/6 184 721/6 184 722/6
184 723/6 184 724/6 184 725/6
184 727/6 184 728/6 184 731/6
184 733/6 184 736/6 184 738/6
184 749/6 184 751/6 184 753/6
184 755/6 184 757/6 184 759/6
184 761/6 184 763/6 184 765/6
184 772/6 184 773/6 184 777/6
184 801/6 184 803/6 184 805/6

184 807/6 184 821

Un immeuble connu et désigné comme étant les lots
6183288/6183339/6184424/6184461/6184641/6
184643/6184645/6184647/6184648/6184649/61
84650/6184657/6184658/6184659/6184660/618
4661/6184662/6184663/6184664/6184665/6184
668/6184669/6184670/6184671/6184672/61846
84/6184685/6184686/6184687/6184688/618468
9/6184690/6184691/6184692/6184693/6184694/
6184695/6184697/6184703/6184704/6184705/6
184706/6184707/6184708/6184709/6184710/61
84711/6184712/6184713/6184714/6184715/618
4716/6184718/6184719/6184720/6184721/6184
722/6184723/6184724/6184725/6184727/61847
28/6184731/6184733/6184736/6184738/618474
9/6184751/6184753/6184755/6184757/6184759/
6184761/6184763/6184765/6184772/6184773/6
184777/6184801/6184803/6184805/6184807/61
84821 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette

2 971,70 $ 309,37 $

047 Serge MORIN
Johanne GEOFFROY 76 RUE DES MONTS SAINT-ALPHONSE-

RODRIGUEZ 6 183 018 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 183 018 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 831,12 $ 714,11 $

048 Johanne GEOFFROY
Serge MORIN 72 RUE DES MONTS SAINT-ALPHONSE-

RODRIGUEZ 6 183 487 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 183 487 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 910,60 $ 775,51 $

049
Marc-Antoine 

DAVIAULT
Sarah ETHIER

155 RUE DES SOURCES SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ 6 183 660 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 183 660 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 0,00 $ 331,49 $

050 9392-7721 QUEBEC 
INC. 1380 RTE 343 SAINT-ALPHONSE-

RODRIGUEZ
6183638
6184334

Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 6 183 638 et 6 184 334 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Joliette. 25 194,97 $ 4 019,27 $

051

Nicole COUTU
Paul-Armand NERON

A/S MIN. DES 
FINANCES

31 RUE CHAMPAGNE SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ 6 080 449 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 080 449 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 17 985,85 $ 2 291,67 $

052 Philippe SEVIGNY 417 RUE BEAUCHAMP SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ

6 184 144
6 184 374

Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 6 184 144 et 6 184 374 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Joliette. 9 541,30 $ 497,47 $

053 Jean TREMBLAY RUE PAPILLON SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ 6 184 193 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 184 193 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 10 249,99 $ 183,91 $

054 Eric LAMONTAGNE 451 RTE DE STE-BÉATRIX SAINT-ALPHONSE-
RODRIGUEZ 6 081 298 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 081 298 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 2 644,87 $ 464,08 $

055 Jean FOREST
Julie PERRON 4268, CHEMIN DES BRISES SAINT-DAMIEN 5 860 025 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 860 025 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 800,87 $ 374,80 $

056 Isabelle CHARTIER 7013, 3E RUE DES PLAGES SAINT-DAMIEN 5 859 448 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 448 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 1 230,66 $ 197,25 $

057 Gilles Jr. PAQUETTE 7741, CHEMIN MONTAUBAN SAINT-DAMIEN 6 338 279 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 338 279 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 0,00 $ 413,45 $

058 Maurice MORIN 7210, CHEMIN DANIELLE SAINT-DAMIEN 5 568 355 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 568 355 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 402,77 $ 390,56 $

059 Ann-Claire DUGRÉ
Yannick THERRIEN

7615 CHEMIN DE LA 
PRESQU’ILE SAINT-DAMIEN 5 859 985

5 860 011
Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 5 859 985 et 5 860 011 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Berthier. 8 949,46 $ 399,33 $

060 François TREMBLAY 7609-7611 CHEMIN DES 
LOISIRS SAINT-DAMIEN 5 859 984 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 984 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 10 176,43 $ 0,00 $
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061 Sébastien 
CHARTRAND

7699 CHEMIN DES  
TROIS-SOEURS SAINT-DAMIEN 5 859 945 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 945 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2 595,62 $ 255,69 $

062
Samuel LOPES-

GOMEZ
Carla Sofia LOPES

7811 CHEMIN DES ROY SAINT-DAMIEN 5 859 923 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 923 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 4 376,82 $ 152,89 $

063 Éric SERRE 4012, CHEMIN DES BRISES SAINT-DAMIEN 5 858 886 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 858 886 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 3 305,78 $ 132,04 $

064
Andrée FERLATTE
Christian CHABOT
Sylvain FERLATTE

4034 CHEMIN GISÈLE SAINT-DAMIEN 5 860 236 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 860 236 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 2 879,68 $ 193,51 $

065 Lorenzo SERRICCHIO
Ferdinando PALOTTA CHEMIN DES BRISES SAINT-DAMIEN 5 858 897 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 858 897 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 417,48 $ 0,00 $

066 Denis VAILLANCOURT 3526, CHEMIN DU BEAU-SITE SAINT-DAMIEN 5 859 667 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 667 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 3 044,12 $ 178,87 $

067 Camille GARNEAU-
PROULX CHEMIN DU RUISSEAU SAINT-DAMIEN 5 859 853 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 853 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 381,64 $ 0,00 $

068 Daniel BASTIEN 7765 CHEMIN MONTUBAN SAINT-DAMIEN 5 859 778 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 778 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 1 645,67 $ 40,66 $

069 Richard BELCOURT 7753 CHEMIN MONTAUBAN SAINT-DAMIEN 5 859 868 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 868 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 3 144,73 $ 264,40 $

070 Isabelle LAVOIE 7418 CHEMIN DU  
COTEAU-DU-LAC SAINT-DAMIEN 5 859 545 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 545 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 825,02 $ 0,41 $

071 Jean-Christophe 
CORMON 7075 CHEMIN DAMIEN SAINT-DAMIEN 5 567 452 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 567 452 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2 155,61 $ 0,10 $

072

Siegfried ARNOLD
Jennifer-Aniki 

ARNOLD
Joyce Kim ARNOLD

CHEMIN DUFORT SAINT-DAMIEN 5 860 333 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 860 333 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 876,55 $ 0,00 $

073 Maria PERESTRELO 17 RUE BERGERON SAINT-DAMIEN 6 051 860 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 051 860 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 7 641,08 $ 302,94 $

074 Maria PERESTRELO CHEMIN BEAULIEU SAINT-DAMIEN 6 052 043 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 052 043 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 757,70 $ 0,04 $

075 Sonia FRAPPIER
Michel DUMONT 3139 CHEMIN DES CASCADES SAINT-DAMIEN 5 567 405 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 567 405 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2 167,61 $ 71,08 $

076 Johanne DEMERS 7285 CHEMIN MONTAUBAN SAINT-DAMIEN 5 859 160 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 859 160 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 3 183,61 $ 173,88 $

077 Karolane PAQUIN
Julie PAQUIN

1850 CHEMIN DU  
LAC-ROBITAILLE SAINT-DAMIEN 5 568 472 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 568 472 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2 746,40 $ 54,95 $

078 Daniel BASTIEN
Émilie CHARRON CHEMIN DE SAINTE-ÉMÉLIE SAINT-DAMIEN 5 858 847

6 552 226
Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 5 858 847 et 6 552 226 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Berthier. 1 455,10 $ 82,14 $

104 2738-6754 QUEBEC 
INC. CHEMIN DE LA TOUR SAINT-ZÉNON 6 172 123 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 123 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 74,51 $ 0,00 $

105 Cesar Paul 
BCHARRANI CHEMIN BOISVERT SAINT-ZÉNON 6 172 655 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6172 655 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 192,88 $ 0,00 $

106 Danny BCHARRANI CHEMIN BOISVERT SAINT-ZÉNON 6 172 649 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 649 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 289,53 $ 0,00 $

107 Gemma BCHARRANI CHEMIN BOISVERT SAINT-ZÉNON 6 172 658 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 658 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 222,74 $ 0,00 $

108
Cindy CARPENTIER 

ALLARD
Jason DOMINIQUE

5960, RUE PRINCIPALE SAINT-ZÉNON 6 172 874 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 874 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 2 796,62 $ 50,53 $

109 Rodolphe CHARETTE CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 051 136 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 051 136 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 30,87 $ 0,00 $

110 Frederic DAVIAULT 298 CHEMIN DU  
LAC-TETREAULT SAINT-ZÉNON 6 172 352 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 352 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 014,16 $ 0,01 $

111 Susy DENOMME CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 171 447 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 447 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 2,44 $ 0,00 $

112 Denis EMOND CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 171 561 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 561 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 318,51 $ 63,12 $

113 Denis EMOND 1460, CHEMIN DU LAC-SAINT-
STANISLAS SUD SAINT-ZÉNON 6 172 817 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 817 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 3 482,54 $ 390,41 $

114 Sylvain GAGNE
Sylvie PAQUETTE CHEMIN CHAMPAGNE SAINT-ZÉNON 6 171 637 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 637 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 250,13 $ 0,00 $

115 Caroline JODOIN
Jean-Louis LESAGE

1040 À 1050 CHEMIN 
ARCHAMBAULT SAINT-ZÉNON 6 172 627 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 627 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 712,00 $ 141,48 $

116 Jonathan LEFEBVRE 5850, RUE CHARRETTE SAINT-ZÉNON 6 172 023 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 023 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 5 653,01 $ 154,08 $

117

Philippe MARCHAND
Guillaume 

MARCHAND
Etienne LATOUR

CHEMIN DUFRESNE SAINT-ZÉNON 6 172 754 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 754 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 200,16 $ 0,00 $
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118

Philippe MARCHAND
Guillaume 

MARCHAND
Etienne LATOUR

82, CHEMIN DUFRESNE SAINT-ZÉNON 6 172 753 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 753 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 1 712,43 $ 0,00 $

119 Sébastien MARTEL 
ALLARD 900, RANG SAINT-FRANCOIS SAINT-ZÉNON 6 171 787 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 787 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 1 235,46 $ 39,47 $

120 Minh Chau NGO 6410, RUE PRINCIPALE SAINT-ZÉNON 6 172 996 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 996 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 4 557,90 $ 208,16 $

121 Denise NICOLE
Luc CODERRE RANG SAINT-FRANCOIS SAINT-ZÉNON 6 171 465 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 465 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 7,28 $ 0,00 $

122 Wallace POULIN 4550, CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 051 320 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 051 320 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 975,10 $ 31,55 $

123 Rodolphe RIVEST CHEMIN DU LAC POISSON SAINT-ZÉNON 6 171 731 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 731 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 9,53 $ 0,00 $

124 Rodolphe RIVEST CHEMIN DU LAC POISSON SAINT-ZÉNON 6 171 737 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 737 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 38,48 $ 0,00 $

125 Yanick ROUILLARD 1110, RANG SAINT-FRANCOIS SAINT-ZÉNON 6 172 263 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 263 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 1 496,08 $ 139,07 $

126 Isabelle Roy CHEMIN DE LA TOUR SAINT-ZÉNON 6 172 122 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 122 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 338,54 $ 0,00 $

127 Rosaire Roy CHEMIN DU LAC-ST-LOUIS EST SAINT-ZÉNON 6 171 882 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 171 882 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 2,44 $ 0,00 $

128 SUCCESSION RACHEL
GILBERT CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 172 898 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 898 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2,44 $ 0,00 $

129 SUCCESSION RACHEL
GILBERT CHEMIN BRASSARD SAINT-ZÉNON 6 172 884 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 884 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2,44 $ 0,00 $

130 Mario TARDIF CHEMIN NORDIQUE SAINT-ZÉNON 6 172 721 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 721 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 633,60 $ 0,32 $

131 Denis EMOND 1450, CHEMIN DU  
LAC-ST-STANISLAS SUD SAINT-ZÉNON 6 172 818 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 818 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 4 189,93 $ 1 100,31 $

132
Adam KOSH

Audrey 
LACHAPELLECHANTAL

131, CHEMIN DU LAC-PAUL SAINT-ZÉNON 6 172 707 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 707 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 674,09 $ 377,22 $

133 Julien LEBLANC 211, RUE DE LA PLAGE SAINT-ZÉNON 6 051 444 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 051 444 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 2 197,03 $ 423,43 $

134 Julien LEBLANC 208, RUE DE L’ENTRELACS SAINT-ZÉNON 6 051 445 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 051 445 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Berthier. 1 638,63 $ 324,29 $

135 Francois RIENDEAU
Caroline COALLIER

2001, CHEMIN DU  
LAC-POISSON SAINT-ZÉNON 6 172 638 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 172 638 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Berthier. 2 587,37 $ 868,97 $

136 9323-4870 QUÉBEC 
INC. RUE DU GOLF SAINT-CÔME 6 135 847 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 135 847 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 79,64 $ 0,00 $

137 CLUB DE GOLF VAL 
SAINTCÔME RUE DES ALBATROS SAINT-CÔME 5 679 015 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 679 015 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 4,12 $ 0,49 $

138 9306-7049 QUÉBEC 
INC. RUE DU GOLF SAINT-CÔME 6 135 891 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 135 891 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 11,94 $ 1,11 $

139 Roger BARBEAU 201e AVENUE DE LA MERCI SAINT-CÔME 5 677 580 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 677 580 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 242,25 $ 2,50 $

140 9425-7243 QUÉBEC 
INC. RUE DES TILLEULS SAINT-CÔME 6 453 464 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 453 464 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 914,54 $ 22,11 $

141 9425-7243 QUÉBEC 
INC. RUE DES TILLEULS SAINT-CÔME 6 453 463 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 453 463 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 917,73 $ 22,42 $

142 9425-7243 QUÉBEC 
INC. RUE DES TILLEULS SAINT-CÔME 6 453 461 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 453 461 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 922,05 $ 22,75 $

143 9425-7243 QUÉBEC 
INC. RUE DES TILLEULS SAINT-CÔME 6 453 459 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 453 459 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 907,10 $ 21,47 $

144 9425-7243 QUÉBEC 
INC. RUE DES TILLEULS SAINT-CÔME 6 453 457 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 453 457 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 907,42 $ 21,47 $

145 Chantal ARSENAULT 41E AVENUE GAGNÉ SAINT-CÔME 6 441 866 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 441 866 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 6 284,82 $ 96,97 $

146
DMI 

DEVELOPPEMENT 
INC.

7E RANG SAINT-CÔME 5 539 171 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 539 171 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 13 629,52 $ 282,11 $

147 Joseph VENNE ROUTE DE LA FERME SAINT-CÔME 5 679 142 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 679 142 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 73,51 $ 6,59 $

148 Lise CARRIÈRE 9E RANG SAINT-CÔME 5 539 231 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 539 231 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 1 082,20 $ 37,91 $

149 J. Baptiste GUINARD 9E RANG SAINT-CÔME 5 541 216 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 216 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 48,34 $ 4,66 $

150 Arvin MAILLOUX 9E RANG SAINT-CÔME 5 541 221 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 221 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 84,64 $ 0,00 $

151 Claude LANDRY 100E AVENUE SAINT-CÔME 5 894 639 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 894 639 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 6,73 $ $ 0,00 $

152 FILLE DE LA SAGESSE 
DU CANADA CHEMIN VILLA-DE-LA-SAGESSE SAINT-CÔME 6 056 352 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 056 352 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 1 139,77 $ 0,00 $
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153 Gerard THÉRIAULT RUE GÉRARD SAINT-CÔME 5 541 269 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 269 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 42,10 $ 4,67 $

154 Jean-Paul GAUTHIER 87E AVENUE SAINT-CÔME 5 679 095 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 679 095 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 111,85 $ 0,00 $

155 Claude GAUTHIER RANG VERSAILLES SAINT-CÔME 5 541 151 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 151 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 4,67 $ 0,92 $

156 Florian VENNE CHEMIN VILLA-DE-LA-SAGESSE SAINT-CÔME 6 134 913 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 6 134 913 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 99,30 $ 6,97 $

157 Evelyne MORIN RUE ALPHONSE-MARION SAINT-CÔME 5 539 450 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 539 450 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette 424,06 $ 0,00 $

158 Alexandre THÉRIAULT 7E RANG SAINT-CÔME 5 541 152 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 152 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 9,35 $ 1,86 $

159 9160-6038 QUÉBEC 
INC. 1181, RUE PRINCIPALE SAINT-CÔME 5 539 746 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 539 746 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 9 379,78 $ 183,27 $

160 Evelyne MORIN RUE SAINT-PHILIPPE (ARRIÈRE) SAINT-CÔME 5 540 138 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 138 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 100,28 $ 0,00 $

161 Evelyne MORIN 16, AVENUE RIVIÈRE-BOULE SAINT-CÔME 5 540 258 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 258 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 277,79 $ 0,00 $

162 Evelyne MORIN CHEMIN DE LA MONTAGNE SAINT-CÔME 5 540 348 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 348 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 355,74 $ 0,00 $

163 Evelyne MORIN 90, RUE LELIÈVRE SAINT-CÔME
5 540 330
5 541 310
5 541 311

Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 5 540 330, 5 541 310 et 5 541 311 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 3 568,19 $ 377,52 $

164 Evelyne MORIN ROUTE 343 SAINT-CÔME 5 540 353 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 353 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 560,62 $ 0,00 $

165 Marguerite AUCLAIR RUE DU LAC-ROND SAINT-CÔME 5 540 523 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 523 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 247,03 $ 0,00 $

166 Olivier MORIN RANG PETIT-BELOEIL SAINT-CÔME 5 540 640 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 640 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 583,51 $ 96,26 $

167 Alain LARIVIERE 250, CHEMIN DU  
LAC-LEBOEUF SAINT-CÔME 5 541 449 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 449 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 666,92 $ 0,00 $

168 Alain LARIVIERE CHEMIN DU LAC-LEBOEUF SAINT-CÔME 5 540 957
5 540 960

Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 5 540 957 et 5 540 960 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Joliette. 181,22 $ 0,00 $

169 Julien BAZINET
A/S Yvon Ouellette CHEMIN DU LAC-LEBOEUF SAINT-CÔME 5 540 961 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 961 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Joliette. 116,88 $ 0,00 $

170 Jacques MONDOR CHEMIN DU LAC-LEBOEUF SAINT-CÔME 5 541 007 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 541 007 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 133,66 $ 0,00 $

171 Tom HAGYMASI CHEMIN DU LAC LONG SAINT-CÔME 5 540 927 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 927 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 157,06 $ 0,00 $

172 Alain LARIVIERE CHEMIN DU LAC-LEBOEUF SAINT-CÔME 5 540 948 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 540 948 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Joliette. 388,68 $ 0,00 $

235 Marc VERVILLE 3385, RUE PARK RAWDON 5 528 517 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 528 517 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 787,60 $ 557,97 $

236 Kenneth HAMILTON 4498, RUE ANDY-LOCKART RAWDON 5 528 653 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 528 653 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 825,55 $ 250,13 $

237 Vincent DECELLES
Annie Robitaille 6950, CHEMIN TESSIER RAWDON 5 528 878 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 528 878 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Montcalm. 1 898,92 $ 567,52 $

238 PAVILLON TYRON INC. ROUTE 125 RAWDON 5 353 106 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 106 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 017,91 $ 1 079,27 $

239 Pierre LACHANCE 1400-1402, RUE COLLIN RAWDON 5 353 148 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 148 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 3 118,72 $ 712,14 $

240 PAVILLON TYRON INC. CHEMIN DU LAC-CLAUDE SUD RAWDON 5 353 150 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 150 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 623,23 $ 624,51 $

241 Jonathan LAPIERRE 3467, CHEMIN CENERELLI RAWDON 5 353 387 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 387 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 5 525,92 $ 1 058,99 $

242 PAVILLON TYRON INC. CHEMIN CLÉMENT RAWDON 5 353 401 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 401 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 330,06 $ 1 104,31 $

243 René SARRAZIN 5443, RUE COLETTE RAWDON 5 353 793 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 793 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 2 275,49 $ 431,82 $

244 Maxime RIVERIN 4841, ROUTE 125 RAWDON 5 353 842 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 842 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 914,87 $ 436,58 $

245 Marcel GAGNON 2466, route 348 RAWDON 5 354 354 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 354 354 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 324,59 $ 683,07 $

246 MOUSSONZO 
FANFAN MPIANA 4313, RUE DE LA MONTAGNE RAWDON 5 300 694 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 300 694 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Montcalm. 3 437,33 $ 468,95 $

247 Keven COUSINEAU 4229, RUE SHAKESPEARE RAWDON 5 300 838 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 300 838 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 2 399,41 $ 489,27 $

248 Martin CHAMPAGNE 4592, ROUTE 125 RAWDON 5 354 507 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 354 507 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 932,34 $ 381,11 $
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249 Nancy PARADIS 4996, CHEMIN CRYSTAL RAWDON 5 301 408 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 301 408 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 634,99 $ 420,02 $

250 Steve CHAREST 3970, RUE EARL RAWDON 5 354 861 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 354 861 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 4 093,54 $ 416,79 $

251 Sylvain SAINT-JEAN 3352, 14E AVENUE RAWDON 5 301 860 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 301 860 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 6 657,11 $ 374,70 $

252 Cathy BERTRAND 4404-4406, CHEMIN DU  
LAC MORGAN RAWDON 5 302 183 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 302 183 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Montcalm. 9 738,75 $ 726,17 $

253 Francine LEBLANC 3398, 3E AVENUE RAWDON 4 994 547 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 4 994 547 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 2 080,65 $ 387,68 $

254 Benoit LALONDE 2294, RUE BLUE PINE RAWDON 4 995 650 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 4 995 650 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 137,76 $ 404,77 $

255 Diane MONETTE 6392, CHEMIN CLÉMENT RAWDON 5 353 102 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 353 102 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 1 561,25 $ 613,30 $

256 9390-6139 QUEBEC 
INC. 4145, RUE COLOMB RAWDON 5 301 086 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 301 086 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Montcalm. 16 706,06 $ 2 189,94 $

257 9390-6139 QUEBEC 
INC. 4129, RUE COLOMB RAWDON 5 301 088 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 301 088 du cadastre du Québec,

circonscription foncière de Montcalm. 16 705,85 $ 2 190,11 $

258 Yannick CARIGNAN 4603, CHEMIN JOHANNE RAWDON 5 530 700 Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 530 700 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montcalm. 6 303,80 $ 886,90 $

CONDITIONS POUR ENCHÉRIR LORS DE LA VENTE
Une personne physique doit détenir : 
•  Deux pièces d’identité valides comprenant : photo, noms, date de naissance, adresse résidentielle complète;
• Si elle est représentée par une autre personne, en plus des documents déjà cités pour un acheteur, l’original signé 

d’un mandat ou d’une procuration spécifiant que la personne est habilitée à réaliser cette transaction est requis. 

Le représentant d’une personne morale doit détenir :
• Deux pièces d’identité valides comprenant : photo, noms, date de naissance, adresse résidentielle complète
• Une copie du document l’autorisant à agir comme représentant de la personne morale (ex. : résolution, mandat ou 

procuration) et une copie de l’état des renseignements du Registre des entreprises du Québec
• Une preuve de vérification des numéros de TPS et TVQ, si la personne morale détient de tels numéros, datée du jour de 

la vente. Ces validations peuvent se faire sans frais, par Internet, sur les sites de Revenu Québec (www.revenuquebec.ca)  
et sur le site de l’Agence du revenu du Canada (https://www.canada.ca/fr/agence-revenu.html). Il suffit de faire vos 
recherches le matin même de la vente et d’en imprimer le résultat.

PAIEMENT
Les seuls modes de paiement acceptés sont : argent comptant, chèque certifié, traite bancaire ou mandat-poste émis à 
l’ordre de la MRC de Montcalm. Vous devrez mentionner votre numéro de dossier (VT-MAT/2024-XXX) pour vous assurer 
que votre paiement soit bien imputé à votre dossier. Aucun virement bancaire ne sera accepté.

Aucun autre mode de paiement ne sera pas accepté.

Donné à Sainte-Julienne, le 8 avril 2024

Me Nicolas Rousseau, OMA
Greffier-trésorier adjoint, ventes pour taxes
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
RÉFECTION DU PAVAGE DES AVENUES GASTON, DUCHARME ET VILLENEUVE

DOSSIER NDP-2023-06
DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire recevoir des soumis-
sions pour la correction du drainage de l’avenue Villeneuve ainsi 
que la réfection du pavage sur les avenues Gaston, Ducharme et 
Villeneuve.

ADMISSIBILITÉ À SOUMISSIONNER
Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies 
et corporations ayant une place d’affaires au Québec ou un ter-
ritoire visé par les accords ACI, ACCQO et AQNB, qui détiennent 
les qualifications reconnues et la licence requise en vertu de la 
Loi sur le bâtiment, sont admises à soumissionner. L’établisse-
ment est l’endroit où le soumissionnaire exerce des activités de 
façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible 
durant les heures normales de bureau et regroupe une partie 
importante des ressources permanentes, du matériel et de 
l’équipement nécessaires à l’exécution du mandat pour lequel 
la Ville de Notre-Dame-des-Prairies entend attribuer un contrat.

DOCUMENTS
Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumis-
sion, à compter du 24 avril 2024, en consultant le site Internet 
www.seao.ca. L’obtention de ces documents est sujette à la ta-
rification de cet organisme. 

Chaque soumissionnaire doit présenter une seule soumission 
qui regroupe l’ensemble des travaux exigés en se conformant 
aux exigences des documents d’appel d’offres et au règlement 
1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville de Notre-
Dame-des-Prairies. 

La soumission doit être présentée sur les formulaires fournis à cet 
effet, accompagnée des documents requis au cahier des charges.

En déposant sa soumission, le soumissionnaire accepte les 
termes et les conditions des documents d’appel d’offres.

RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES ET COMMUNICATIONS
En vertu du règlement de gestion contractuelle de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies, monsieur Michaël Morin ingénieur pour 
la firme GBI, est désigné comme responsable aux fins du présent 
appel d’offres.  

Toute communication de quelque nature que ce soit relativement 
au présent appel d’offres doit parvenir par écrit au responsable de 
l’appel d’offres, à l’adresse courriel ci-dessous, au plus tard trois 
(3) jours ouvrables avant la date de réception des soumissions afin 
de permettre au responsable de répondre à toutes les demandes 
par addenda avant l’ouverture des soumissions.

Courriel : MMorin@gbi.ca

Il est convenu que tout renseignement donné ou communiqué par 
un préposé ou employé de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne 
peut servir à interpréter ni les documents d’appel d’offres ni les 
plans et devis ni être supplétif à ceux-ci.

GARANTIE DE SOUMISSION
Chacune des soumissions devra être accompagnée d’un 
cautionnement de soumission émis en faveur de la « Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies » au montant équivalent à dix pour cent 
(10 %) du total de la soumission.

Ce cautionnement de soumission doit être établi par un assureur 
détenant un permis d’assureur délivré par l’Autorité des marchés 
financiers et l’autorisant à pratiquer l’activité de garantie au sens 
de la Loi sur les assurances, conforme au formulaire normalisé  
NQ 1809-900/H et valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) 
jours à partir de la date d’ouverture des soumissions.

De plus, ce cautionnement devra inclure (ou être accompagné) d’une 
lettre d’engagement, émis en faveur de la « Ville de Notre-Dame-des-
Prairies » et garantissant la fourniture, par la caution du soumissionnaire, 
d’un cautionnement d’exécution et d’un cautionnement des obligations 

de l’entrepreneur pour le paiement de la main-d’œuvre, des matériaux 
et des services conformes aux formulaires 1809-900/J et 1809-900/
D, chacun pour une valeur de cent pour cent (100 %) du contrat.

DATE DE RÉCEPTION
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit, 
les soumissions sous enveloppe scellée portant l’inscription « Appel 
d’offres / Réfection du pavage sur les avenues Gaston, Ducharme 
et Villeneuve» doivent être adressées à madame Nancy Bellerose, 
directrice des affaires juridiques et greffière, et seront reçues à l’hôtel 
de ville de Notre-Dame-des-Prairies sis au 132, boulevard Antonio-
Barrette, Notre-Dame-des-Prairies (Québec) J6E  1E5, jusqu’à dix 
heures (10 h) le 15 mai 2024 et seront ouvertes publiquement à la 
même date et à la même heure.

L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté. 

ACCEPTATION DES SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne s’engage à accepter, ni la 
soumission la plus basse, ni aucune des soumissions reçues.  Elle se 
garde aussi le droit de les rejeter toutes et d’en demander de nouvelles 
si elle le juge à propos, et ce, sans encourir aucune obligation envers le 
ou les soumissionnaires.

La Ville se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, de passer 
outre à tout vice de forme ou toute irrégularité mineure si elle 
estime qu’il est de l’intérêt de la Ville de passer outre, et ce, que le 
soumissionnaire accepte et assume.  

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies n’est pas tenue de motiver 
l’acceptation ou le rejet d’une soumission.

Donné à Notre-Dame-des-Prairies, ce 24e jour du mois d’avril 2024.
Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière >1
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AVIS PUBLIC
CONCERNANT LA RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE 

EN DISTRICTS ÉLECTORAUX
À L’ENSEMBLE DES ÉLECTRICES ET DES ÉLECTEURS DE LA VILLE DE JOLIETTE

AVIS PUBLIC EST, PAR LA PRÉSENTE, DONNÉ par Me Yannick Hubert 
assistant-greffier, que le 9 avril 2024 la Commission de la représentation 
électorale a confirmé que la Ville remplit les conditions pour reconduire 
la division de son territoire en huit districts électoraux. Chaque district 
est représenté par une conseillère municipale ou un conseiller municipal 
et délimité de façon à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs 
dans chacun d’eux et quant à leur homogénéité socioéconomique.

AVIS est aussi donné que l’avis public de reconduction de la même 
division est disponible, à des fins de consultation, à mon bureau, à 
l’hôtel de ville, aux heures régulières de bureau, à l’adresse indiquée 
ci-dessous.

AVIS est également donné que tout électeur ou électrice, conformément 
à l’article 40.4 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut, dans les quinze (15) jours de la 
publication du présent avis, faire connaître par écrit son opposition à la 
reconduction de la division du territoire de la Ville en districts électoraux. 
Cette opposition doit être adressée à :

Me Yannick Hubert
Directeur adjoint au service du Greffe et des affaires juridiques et 
assistant-greffier
614, boulevard Manseau Joliette (Québec) J6E 3E4

AVIS est, de plus, donné que, conformément à l’article 40.5 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), 
l’assistant-greffier doit informer la Commission de la représentation 
électorale que la Ville a reçu, dans le délai fixé, un nombre d’oppositions 
égal ou supérieur à 105 électrices et électeurs (article 18). Dans ce cas, 
elle doit suivre la procédure de la division du territoire de la municipalité 
en districts électoraux prévue à la section III de la Loi.

Les districts électoraux se délimitent comme suit :

District électoral numéro 1 (2 129 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Sainte-Angélique 
Nord et Bousquet; de là, successivement, les lignes et démarcations  
suivantes : vers le Sud-est, la rue Sainte-Angélique Nord, la rue  
Bordeleau, la rue du Juge-Dubeau, la rue Papineau, la limite séparant les 
deux propriétés sises aux 899 et 917 rue Papineau, la limite arrière des 
propriétés ayant front sur le côté nord-est de la rue Leprohon, son pro-
longement en direction Sud-est, la voie ferrée la plus à l’est, le tronçon 
de voie ferrée tournant vers le Sud-ouest (près de la rue De Lorimier), 
les limites municipales Sud-ouest et Nord-ouest, la limite séparant d’une 
part les propriétés de la rue J.-A.-Desormiers et d’autre part celles de la 
rue Wodon, la rue Sainte-Angélique Nord, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 2 (2 107 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Nord 
et de la rue Bernard; de là, successivement, les lignes et démarca-
tions suivantes : vers le Sud-est, la limite municipale Nord, la rivière  
L’Assomption, la limite séparant le lot 4 598 100 du cadastre du Québec 
et la propriété sise au 434, rue Saint-Charles-Borromée Nord, cette der-
nière rue, la rue Garneau, le boulevard Sainte-Anne, la voie ferrée la plus 
au Sud-est, le prolongement en direction Sud-est de la limite arrière des 
propriétés ayant front sur le côté Nord-est de la rue Leprohon, cette der-
nière limite, la limite séparant les deux propriétés sises aux 899 et 917 
rue Papineau, la rue Papineau, la rue du Juge-Dubeau, la rue Bordeleau, 
la rue Sainte-Angélique Nord, la limite séparant d’une part les propriétés 
de la rue J.-A.-Desormiers et d’autre part celles de la rue Wodon, les 
limites municipales Nord-ouest et Nord, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 3 (2 213 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Saint-Charles-Borromée  

Nord et Garneau; de là, successivement, les lignes et démarcations sui-
vantes : vers le Sud-est, la rue Saint-Charles-Borromée Nord, la limite 
séparant le lot 4 598 100 du cadastre du Québec et la propriété sise 
au 434, rue Saint-Charles-Borromée Nord, la limite municipale Nord, la 
rue Gauthier Sud, la rue Saint-Thomas, la rue du Père-Wilfrid-Corbeil, 
la rivière L’Assomption, le boulevard de la Base-de-Roc, la rue Saint- 
Barthélemy Sud, la rue Saint-Antoine, les rues Lajoie Sud et Nord, la 
rue Saint-Louis, la rue Saint-Barthélemy Nord, la rue Archambault, la 
rue Saint-Marc et son prolongement en direction Nord-ouest, la voie  
ferrée la plus au Sud-est, le boulevard Sainte-Anne, la rue Garneau, et 
ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 4 (2 224 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Nord et 
de la rue Gauthier Nord; de là, successivement, les lignes et démarca-
tions suivantes : vers le Nord-est, les limites municipales Nord et Nord-
est, l’autoroute Antonio-Barrette (31), le rond-point, le boulevard Dollard, 
la rue Saint-Thomas, la rue Gauthier Sud, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 5 (2 153 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Dollard et de la 
rivière L’Assomption; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes : vers le Sud-est, le boulevard Dollard, le rond-point, l’auto-
route Antonio-Barrette (31), la limite municipale Nord-est et Sud-est et 
Sud-ouest (cette dernière entre autres dans la rivière L’Assomption et sa 
branche au sud des îles Vessot), la rue Saint-Pierre Sud, la route 158, la 
rivière L’Assomption, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 6 (2 159 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Saint-Pierre Sud 
et de la route 158; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes : vers le Sud-est, la rue Saint-Pierre Sud, la limite municipale 
Sud-ouest, la route 158, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 7 (2 142 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Saint-Pierre Nord et 
Saint-Louis; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : 
vers le Sud-est, les rues Saint-Pierre Nord et Sud, la rue Saint-Antoine, 
la rue Lavaltrie Sud, la rue Monseigneur-Forbes, le boulevard de la 
Base-de-Roc, la rivière L’Assomption, la route 158, la limite municipale 
Sud-ouest, le tronçon de voie ferrée tournant vers le Sud-ouest (près de 
la rue De Lorimier), la voie ferrée la plus à l’Est, le prolongement de la 
rue St-Pierre, cette rue, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 8 (2 121 électeurs)

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Saint-Marc et  
Champlain; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes 
: vers le Sud-est, la rue Saint-Marc, la rue Archambault, la rue Saint- 
Barthélemy Nord, la rue Saint-Louis, les rues Lajoie Nord et Sud, la rue 
Saint-Antoine, la rue Monseigneur-Forbes, la rue Lavaltrie Sud, la rue 
Saint-Antoine, les rues Saint-Pierre Sud et Nord, le prolongement en 
direction Nord-ouest de la rue Saint-Pierre Nord, la voie ferrée la plus à 
l’Est, le prolongement en direction Nord-ouest de la rue Saint-Marc, cette 
dernière rue, et ce jusqu’au point de départ.

Donné à Joliette, ce 24 avril 2024

ME YANNICK HUBERT
Assistant-greffier

L’avis est affiché sur la borne électronique située à l’avant de l’hôtel de ville 
de Joliette et il est disponible sur le site Internet de la Ville de Joliette sous 
l’onglet « La Ville » sous la rubrique « Administration et finances ».
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Musique classique - C’est lors d’une conférence de presse que les célébrations liées 
à la 61e édition du Festival et Concours de musique classique de Lanaudière ont été 
lancées. La création d’une catégorie soliste a aussi été annoncée. Cette dernière 
vient s’ajouter au volet compétitif.

« Ce sont plus de 35 000 jeunes qui ont participé à cet événement depuis sa création, 
il y a maintenant plus de 60 ans. La fierté du Festival et Concours s’est transmise à 
travers le talent d’artistes exceptionnels, certains reconnus aujourd’hui internationale-
ment », a énoncé Gino Latendresse, directeur au développement des affaires du Centre 
culturel Desjardins.

Organisé en étroite collaboration avec le Festival de Lanaudière et l’Aramusique, cet évé-
nement phare dans l’histoire de la culture lanaudoise célèbre aujourd’hui son 61e anni-
versaire en appuyant la relève musicale d’ici. Cette édition se déroulera du 6 au 21 avril 
à travers une série de dates permettant aux jeunes musiciens de performer devant un 
jury formé de professionnels du milieu de la musique classique.

Ce processus sera réalisé au coeur de divers lieux, soit le Centre culturel Desjardins, le 
Cégep de Lanaudière à Joliette, l’Académie Antoine-Manseau, la Maison de la musique 
René-Charette et le Théâtre Alphonse-Desjardins à Repentigny.

Le public sera ensuite invité à encourager les jeunes participants en assistant gra-
tuitement au gala du Festival et Concours, qui se tiendra le 5 mai au Centre culturel 
Desjardins.

Le diffuseur tient à remercier les donateurs qui ont contribué à sa campagne de finan-
cement, dont les députés Gabriel Ste-Marie et François St-Louis.

Pour connaître tous les détails concernant le Festival et Concours de musique classique 
de Lanaudière : https://www.spectaclesjoliette.com/festivals-et-evenements. (EB)

Les différents volets
	• Le Festival est un volet participatif ouvert à tous les musiciens de Lanaudière. Il 

propose une expérience formatrice et unique sans le côté compétitif. Les catégo-
ries sont Famille, Soliste et Musique de chambre.

	• Le Concours régional est un volet compétitif offert à tous les musiciens de 
Lanaudière avec plus de 15 000 $ en prix et en bourses. Cinq catégories sont 
ouvertes, soit Petits et Grands Ensembles, Ensembles scolaires, Musique de 
chambre, Soliste et Concerto.

	• Le Concours provincial est un volet compétitif offert à tous les musiciens et à 
tous les chanteurs qui résident au Québec avec plus de 5000 $ en prix et en 
bourses au total. La catégorie Concerto en est à sa septième édition. Elle est 
ouverte aux musiciens âgés de 12 à 25 ans. La catégorie Soliste en est à sa 
première édition. Elle est ouverte aux chanteurs âgés de 18 à 30 ans.

CULTURE 

La 61e édition du Festival 
et Concours est lancée

Gino Latendresse, directeur au développement des affaires du Centre culturel Desjardins, 
lors de la conférence de presse. 
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VOS NOUVELLES SONT AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE MATAWINIE

DEMANDE DE SOUMISSION
La MRC de Matawinie désire recevoir des soumissions pour l’obtention de services de traitement et 
d’élimination des matières résiduelles pour certaines municipalités locales et une partie du territoire 
non organisé (Saint-Guillaume-Nord). Les services étant séparés selon le type de matières, deux (2) 
appels d’offres distincts sont réalisés :

 -  Services d’élimination des déchets domestiques de certaines municipalités de la MRC 
de Matawinie

 -  Services de traitement des matières organiques de certaines municipalités de la MRC 
de Matawinie

Bien que la MRC de Matawinie réalise les appels d’offres pour ces municipalités locales, ce sont ces 
dernières qui constitueront les signataires et responsables des contrats subséquents (exception 
faite de Saint-Guillaume-Nord dont le contrat sera signé par la MRC).

DOCUMENTS
Les documents des appels d’offres pourront être obtenus à compter du lundi 22 avril 2024 via le 
Système électronique d’appel d’offres à l’adresse suivante : www.seao.ca.

RÉCEPTION
Les soumissions, sous enveloppe scellée, seront adressées à Mme Stéphanie Leblanc, MRC de 
Matawinie, au 3184, Première Avenue, Rawdon (Québec) J0K 1S0, et bien identifiées, selon les 
services visés :

 -  Appel d’offres no GMR-2024-02 « Services d’élimination des déchets domestiques de 
certaines municipalités de la MRC de Matawinie (Axe 131) »

 -  Appel d’offres no GMR-2024-03 « Services de traitement des matières organiques de 
certaines municipalités de la MRC de Matawinie (Axe 131) »

Les soumissions de ces deux (2) appels d’offres seront reçues jusqu’au lundi 13 mai 2024, à 14 h 30.

Les soumissions seront ouvertes publiquement au moment de la fermeture des appels d’offres.

DONNÉ À RAWDON CE QUINZIÈME JOUR D’AVRIL DEUX MILLE VINGT-QUATRE
Édith Gravel
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, directrice générale et 
greffière-trésorière de la susdite Municipalité régionale de comté, QUE:

>1256951
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Cinéma - La productrice et réalisatrice Nancy Morin, de 
Notre-Dame-des-Prairies, a dévoilé, en entrevue avec L’Ac-
tion, qu’elle est en plein tournage du long-métrage, Écor-
chés, qui portera sur l’exploitation sexuelle des femmes et 
des enfants.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Après avoir notamment réalisé un court-métrage sur la vio-
lence conjugale, Nancy Morin, de Production Star NM, est de 
retour avec un autre sujet délicat, mais nécessaire. « L’ob-
jectif est de donner un avertissement, celui d’être vigilant, 
parce que ça peut arriver à n’importe qui et à n’importe quel 
âge. J’ai des proches qui ont vécu des situations difficiles. 
Certains s’en sortent, d’autres non. »

Le film touchera à la problématique du réseau de proxénètes 
au Québec et Nancy Morin veut également mettre de l’avant 
tout l’enjeu de la traite d’enfants. « Il y a des jeunes qui dis-
paraissent parce qu’ils sont vendus. On croit que ça n’arrive 
pas ici, mais oui ! »

L’histoire se déroulera au milieu d’un réseau criminel, alors 
que « deux gangs s’affrontent pour dominer le commerce et 
les trafics d’exploitation sexuelle. Sans aucune limite, divers 
crimes d’enlèvement, d’abus et d’agressions sexuelles en-
vers les femmes, incluant les enfants et les adolescents, 
sont commis quotidiennement. Les familles sont dévastées 
par la disparition soudaine de leurs enfants et de leurs 
proches. Une fille leurrée sur les réseaux sociaux, une ado-
lescente kidnappée qui ne rentre pas chez elle après être 
allée acheter du pain, une femme approchée et kidnappée 

CULTURE 

Un film pour 
ouvrir les yeux 
sur l’exploitation 
sexuelle des 
femmes et  
des enfants

Une campagne de 
sociofinancement est lancée
En raison de la difficile réalité dans le milieu du cinéma, 
la productrice Nancy Morin vient de lancer une campagne 
de sociofinancement sur la plateforme GoFundMe dans 
le but d’amasser des fonds et de pouvoir payer l’équipe 
technique et les acteurs figurants. « C’est un projet que 
nous payons nous-mêmes, donc un petit don serait 
apprécié et les noms des donateurs seront inscrits dans 
le générique. Ce film pourrait sauver des vies », a écrit la 
Prairiquoise sur sa page Facebook. Pour contacter Nancy 
Morin : productionsstarnm1@gmail.com.

L’équipe en plein tournage. P
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en train de monter dans sa voiture sur le stationnement d’un 
marché et une femme bernée par un homme soi-disant char-
mant… ».

L’équipe du film souhaite que ce dernier ouvre les yeux à la 
société québécoise et serve d’avertissement pour prendre 
conscience des dangers invisibles qui peuvent mener à la 
fin d’une vie.

Le scénario est de Nancy Morin. Le film est produit et réali-
sé par Nancy Morin et Giovanni Amorim. Scotty Elvis Davis 
et Denis Ducharme agissent également à titre de produc-
teurs. Écorchés mettra en vedette une distribution de renom, 
soit Alexandre Latour, Martin Paquette, Christine Blanchard, 
Régis Simard, André Lemire et Scotty Elvis Davis. Il sera aus-
si possible d’apercevoir des figurants lanaudois, dont l’au-
trice Geneviève Mayrand.

Les tournages sont entamés et se déroulent à 
Notre-Dame-des-Prairies, au Motel Classique à Joliette, ain-
si qu’à Fabreville, Terrebonne et Drummondville. « Tout le 
monde se donne ! », exprime Mme  Morin. La sortie en salle 
est prévue autour du mois de juin.

Régis Simard, Nancy Morin et Martin Paquette. P
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La productrice conclut qu’il n’est pas impossible qu’un autre 
projet portant sur les enjeux qui concernent les femmes ou 
les enfants voie le jour prochainement. « Ce sont des sujets 
qui me tiennent à cœur. »

JOINS-TOI  
À NOUS !
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Vous aurez des échos d’une réalité cachée. En faisant un 
rêve insistant. Ou vous aurez une envie, un désir, qui ne 
vous lâchera pas. Décidément, il est temps de changer 
de chemin, vous le saurez bientôt. Vous serez avantagé  
en argent en quelque part. Ça vous est dû.

Mercure va finir par vous envoyer au bon endroit au bon 
moment, pour récolter ce qui vous est dû. Et vous 
commencez à réaliser que vous êtes plus riche que vous 
le pensez. Surtout si vous avez déjà aidé des gens d’une 
manière désintéressée, ça va vous revenir au centuple. 

Il y a des gens qui s’intéresseront à vous. Souvent pour 
de bonnes raisons. En vous trouvant sympa, bon vivant. 
D’autres penseront plutôt à vos avoirs. Ne répondez pas à 
leurs appels. Vous vous rapprocherez quand même d’une 
bonne personne, sincère comme vous.

Vous sentez que vous entrez dans une nouvelle ère. Les 
lumières sont vertes partout, il est temps de partir. 
De décoller même ! N’attendez plus après personne, 
allez-y tout de suite. En suivant votre coeur, vous ne 
ferez pas d’erreur. Un chemin va bientôt apparaître…

Vous aurez à beaucoup travailler et heureusement, ce 
sera intéressant. Enthousiasmant même. Vous devrez 
aussi vous débarrasser d’une corvée qui commence à 
boucher l’horizon. Pour la santé, marchez et évitez tout  
ce qui est trop concentré. Chimique et industriel.

Ne vous critiquez pas trop fort si vous avez planté en 
quelque part. Tout le monde a droit à l’erreur. Ce serait 
d’ailleurs une bonne idée de vous éloigner de certaines 
gens qui vous dénigrent constamment. Même si c’est 
temporaire, laissez-les sécher. Ils le méritent. Aaah !

Vous ne supporterez plus ce qui est trop sérieux. Il est 
temps de vous divertir et vous rafraîchir les neurones. 
Vous partagerez un peu de chaleur humaine avec des 
gens rencontrés au hasard. Bien que certains vont  
plutôt croiser un être karmique, envoyé par le destin. 

Vous verrez que vous avez de bons amis, plusieurs vous 
montreront de la loyauté. Et du coeur. Et il y en a un  
ou deux qui lisent en vous comme dans un livre ouvert.  
Ils vous aiment vraiment, tel que vous êtes. Un projet 
fabuleux commence à prendre forme devant vous.

Vous sentez qu’il est temps d’ouvrir portes et fenêtres 
pour accueillir la lumière de l’été qui s’en vient. Vous 
pourriez aussi faire un bon changement chez vous en 
réalisant que vous avez le budget nécessaire.  
Et vous aurez visite et bonne compagnie bientôt.

Vous serez plus à l’aise dans la société. Vous aurez pour 
sûr du succès au travail et on le remarquera. Certains 
artistes attireront plus l’attention aussi, ils seront en 
accord avec l’air du temps. Ils auront enfin tout  
le succès mérité. Et des moments dorés de gloire. 

Vous parlerez à bien des gens, ce sera étourdissant 
parfois. Vous apprendrez de nouvelles manières de voir 
la vie. Ça, ce sera plutôt rafraîchissant. Et cadeau de la 
providence, vous vous ferez un très bon ami pas loin, 
dans le voisinage. Mais prenez votre temps dans ça.

Voici venu le moment de partir, parce que la mer est belle. 
Vous voyez aussi au ciel l’étoile qui guide les matelots, 
pour bien vous orienter. Vous croiserez des sages, ils 
aimeront bien vous jaser. Vous êtes sur le point d’arriver  
à un endroit où vous respirerez enfin à l’aise. Tranquille. 

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants : Scorpion, Sagittaire et Capricorne. Enfin ! Mercure revient  
vers l’avant le 25 ! On verra plus clair dans nos affaires et bien des conflits vont s’épuiser. On aura appris  

ce qui est nécessaire pour repartir à zéro, avec du neuf. 

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

HORIZONTALEMENT
1. Se souhaite une fois 

par année (deux 
mots).

2. Canal — Il paie en 
roubles.

3. Partie d’une partie 
— Qui s’oppose 
à — Peuvent être 
pipés.

4. Être indifférent — 
Dieu solaire.

5. Infinitif — 
Revêtement de sol.

6. Embarcation 
légère — Évoque 
le bruit d’un corps 
qui tombe dans un 
liquide.

7. Mèches de cheveux 
— Inattaquable.

8. Envisagé — Grand 
perroquet à longue 
queue.

9. Monnaie de la 
Bulgarie — Vie 
privée.

10. Antilope africaine 
— Pastis.

11. Fruit aromatique 
— Obtint.

12. Transmise par la 
voix — Somme.

VERTICALEMENT
1. Équité — Jeu de 

construction.
2. Monnaie de la 

Norvège — Faire 
revenir à la 
mémoire.

3. Homme des cavernes 
— État second, 
dans la pensée 
bouddhiste.

4. Entre deux mots 
— Commentaire 
servant à 
l’intelligence d’un 
texte — Passe au 
Caire.

5. Papillon — Épuisée.
6. Gaz inerte — Pain 

anglais.
7. Perfore — Luths.
8. Fenêtre faisant saillie 

— Capitale de 
Taïwan.

9. Arraché — 
Changement 
radical.

10. Acide — Qui 
concernent l’os 
cubital.

11. Prédication — 
Exprime la totalité.

12. Appuie fortement 
— Du firmament.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé
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DÈS LE 26 AVRIL
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AVIS DE DÉCÈS 

>1254206

Le 14 janvier 2024, est décédée  Mme  Lorraine  Gaudet de  Rawdon, infirmière 
retraitée à la pouponnière du  CHDL. Elle était l’épouse de  Jean-Pierre  Godin.

Outre son époux, elle laisse dans le deuil, ses sœurs  Adèle et  Hélène, ses 
 belles-sœurs,  beaux-frères, nièces et neveux.

La famille vous accueillera le samedi 4 mai 2024 à 11 h au  Salon funéraire 
 White &  Sons inc., 3555, rue  Metcalfe à  Rawdon. Une messe sera célébrée 
à 14 h à l’Église  Marie  Reine du  Monde au 3759, rue  Queen. Suivra 
l’inhumation au cimetière situé entre la 6e et 7e avenue sur le  Chemin du 
 Lac-Morgan.

AVIS DE DÉCÈS

Lorraine Gaudet
1938-2024

De Joliette, le 14 avril 2024, à l’âge de 85 ans, est décédé Marcel 
Paquette, époux de Yolande Robitaille.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil, ses enfants : France (Serge 
Nadeau), Suzanne (Jean Houle), Mario et Michel (Caroline Richard); 
ses petits-enfants dont il était si fier : Olivier, Tomi, Vincent, Gabriel, 
David, Arielle, Charles, Laurence, William et Adam et leur conjoint; 
ses onze arrière-petits-enfants, sa sœur Micheline Paquette, 
ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux et nièces ainsi que de 
nombreux autres parents et amis. 

La famille vous accueillera le samedi 27 avril dès 13 h  
au Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à 
Joliette. Une cérémonie commémorative aura lieu ce même 
jour à 17 h à la chapelle du centre funéraire.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Marcel Paquette

>1257831

Monsieur Philippe Malo, est décédé, entouré d’amour, le 14 avril 
2024, à l’âge de 90 ans.

Il laisse dans le deuil, ses enfants : Michel (Mylène Paquet), 
Josée (Marc-François Ferland), Dominique (Roger Béland), 
Stéphanie (Marie-Ève Gauthier), ses petits-enfants : Jessica, 
Olivier, Maxime, Fabrice et Sandrine, ses arrière-petits-enfants : 
Damien et Juliette, son frère Georges (Gisèle), sa sœur 
Françoise, sa belle-sœur Angélique, plusieurs neveux et nièces 
ainsi que de nombreux parents et amis. 

La famille recevra les condoléances le dimanche 28 avril 
2024 de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 à la coopérative 
funéraire de Matawinie-Montcalm : Résidence funéraire de 
Sainte-Julienne, 2545 rue Eugène-Marsan, Sainte-Julienne. 
Suivra un témoignage de la famille dès 16 h 30.

La Coopérative funéraire de Matawinie-Montcalm offre à la 
famille éprouvée ses plus sincères condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

Philippe Malo
1934-2024

>1257833

99 rue Lessard, Saint-Jean-de-Matha  
Vos condoléances peuvent être  
transmises via notre site web au   
www.coopfunerairestjeandematha.com.

AVIS DE DÉCÈS

Lucette Morel
1953-2024

À l’hôpital Lanaudière, le 16 avril 2024, à l’âge de 70 ans, est décédée 
Madame Lucette Morel, épouse de Maurice Lachapelle.  

Elle laisse dans le deuil, outre son époux, ses petites-filles : Mégane et 
Émélie, sa sœur Céline (Serge Béland), sa nièce Marie-Claude Béland 
(Stéphane Comeau), plusieurs autres parents et amis.  

À sa demande il n’y aura pas d’exposition, ni de liturgie.

>1257834

152,  Curé  Rondeau    
Notre-Dame- des-Prairies  J6E 1G8
Tél. : 450 755-1212
Téléc. : 450 755-1313

 

>1257835

À l’hôpital de Lanaudière, le 28 mars 2024, à l’âge de 78 ans, est 
décédé monsieur Yvon Catafard, époux de feu Nicole Mathieu, 
demeurant à Ste-Marcelline-de-Kildare.

Il laisse dans le deuil, sa belle-fille Dominique Olivier (Lucien 
Lafleur) ainsi que d’autres parents et de nombreux amis. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don 
à la Fondation du Diabète du Québec, des formulaires seront 
disponibles au salon.

La famille vous accueillera le vendredi 3 mai 2024 de 10 h à 15 h 
au salon F. Thériault inc, 674 rue St-Louis à Joliette. 

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Yvon Catafard
1945-2024

À l’hôpital de Joliette, le 29 mars 2024, est décédée à l’âge de  
99 ans, Mme Claire Grégoire, épouse de feu Gérard Dubeau, fille de 
feu Cham Grégoire et de feu Alida Perreault, demeurant à Joliette.

La crémation a eu lieu au crématorium Yves Houle. La famille 
accueillera parents et amis au Centre Funéraire Yves Houle, 530 
rue Frontenac à Berthierville le samedi 27 avril de 13 h à 15 h. Suivi 
ce même jour par une liturgie de la Parole à 15 h en la chapelle du 
centre funéraire. 

Mme Grégoire laisse dans le deuil ses enfants : feu Brigitte, Sylvie 
et son conjoint Farrukh Ghouri et Pierre. Elle fut précédée par ses 
frères et sœurs : André (feu Fabienne Robidoux), Adrien (feu Orise 
Chevrette), Simon (feu Pauline Forest), Thérèse (feu Marcel Forest), 
Lucien (feu Noëlla Forest), Gilberte (feu Angelo Forest), Gabrielle 
(feu Florent Breault), Sam, Joseph (Denise Perreault) et Monique 
(feu Jean Beaudry) ; ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille 
Dubeau : Annette Dubeau (feu Roger Goyette), Lise Dubeau, André 
Dubeau (Gracia Joly), son beau-frère Guy Ratelle (Claire Valcourt), 
neveux et nièces  cousins, cousines et  ami·e·s.

Remerciements sincères à sa belle-sœur Lise Dubeau ainsi 
qu’à son voisin Rémi Dufour pour leur soutien constant.

Direction Funéraire :  
Centre Funéraire Yves Houle,
530, Frontenac, Berthierville, J0K 1A0
Tel : 450 836-4552   
www.centrefuneraireyveshoule.com

AVIS DE DÉCÈS

Claire Grégoire                                    
1924 -2024         

>1257836>1257838

Ghislaine Bourcier nous a quittés le 7 février 2024, à l’âge de 
80 ans, demeurant à Saint-Charles-Borromée. 

Elle laisse dans le deuil, ses sœurs  : Céline, Suzie, Anne-
Marie, son beau-frère Jean-Guy Saint-Martin ainsi que 
d’autres parents et amis. 

Elle a fait carrière comme conseillère pédagogique à la 
Commission scolaire des Samares. Elle s’est impliquée 
comme présidente de Culture Lanaudière durant 
de nombreuses années, sans oublier son émission 
radiophonique du dimanche Cabaret Tzigane, radio CFNJ. 
Son engagement social communautaire et culturel fut 
reconnu par le Lieutenant-gouverneur du Québec. 

Les personnes qui désirent lui rendre un dernier hommage 
et offrir leurs condoléances à la famille seront accueillies le 
vendredi 3 mai 2024 de 14 h à 16 h 30 à la Résidence Funéraire 
de Lanaudière, au 90 rue Wilfrid-Ranger, Saint-Charles-
Borromée.  

AVIS DE DÉCÈS

Ghislaine Bourcier
1944-2024

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

Sincères  
condoléances

aux familles  
éprouvées
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 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552

>1257870

À St-Liguori, le 10 avril 2024, à l’âge de 82 ans, est décédée 
madame Pierrette Bonin, épouse de feu André Deschesnes, 
demeurant à Montréal.

Elle laisse dans le deuil, sa nièce Brigitte Gauthier (Daniel Fafard) 
ainsi que plusieurs cousins, cousines, autres parents et amis.

Selon ses volontés, madame Bonin ne sera pas exposée, une 
cérémonie aura lieu en toute intimité.

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Pierrette Bonin
1942-2024

>1257929

Au CHSLD Sylvie-L’Espérance, le 24 mars 2024, à l’âge de 92 ans, 
est décédé l’ancien encanteur monsieur Jean-Claude Bordeleau, 
fils de feu Ildefonse Bordeleau et de feu Irène Lévesque, demeurant 
à St-Charles-Borromée et autrefois de St-Thomas-de-Joliette. Il 
laisse dans le deuil, son frère Guy Bordeleau; ses sœurs : Lucie 
Bordeleau, Louise Bordeleau ainsi que ses neveux, nièces, autres 
parents et amis.

La famille tient à remercier le personnel du CHSLD Sylvie 
L’Espérance pour les bons soins prodigués à monsieur Bordeleau.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don 
à la Fondation du Diabète du Québec, des formulaires seront 
disponibles au salon.

La famille vous accueillera le samedi 4 mai 2024 dès 13 h au salon 
F. Thériault, 674, rue St-Louis à Joliette. Une liturgie aura lieu le 
même jour à 14 h 30 à la chapelle du salon. Suivi de l’inhumation 
au cimetière de Joliette.

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Jean-Claude 
Bordeleau
1931-2024

Le 16 avril 2024, à l’âge de 75 ans, est décédée Mme Micheline 
Fisette, épouse de M. Ludger Degrandpré, de Joliette.

Outre son époux, elle laisse dans le deuil son fils Michel et sa 
conjointe Gina Goyette, sa fille Karine, ses petits-enfants : Gabriel 
et Élisabeth, Yoan et Zacharie, ses beaux-frères et belles-sœurs, 
autres parents et amis.

La famille de Mme Fisette vous accueillera le vendredi 26 avril 
dès 13 h 30 au Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue 
Lépine à Joliette. Une liturgie sera célébrée à la chapelle du 
centre funéraire, le vendredi 26 avril à 15 h 30. Il vous sera 
possible de visionner la liturgie en direct ou en reprise en 
consultant l’avis de décès sur le site web du centre funéraire.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Micheline Fisette

>1258006

>1258007

Le 18 avril 2024 à l’âge de 84 ans, est décédé monsieur 
Arthur Savignac époux de feu madame Lucia Dupuis 
demeurant à Ste-Elisabeth.  

Il laisse dans le deuil sa fille Lynda (Roger Lafleur) son 
petit-fils Richard (Geneviève). Ses petits-enfants; Charlotte, 
Camille, Emmy, Lissya. Ses belles-sœurs, ses neveux, nièces 
Daniel, Chantal, Manon, Audrey. Ainsi que plusieurs cousins, 
cousines autres parents et amis.

Selon les volontés du défunt il n’y aura pas d’exposition.

AVIS DE DÉCÈS

Monsieur  
Arthur Savignac

1938-2024

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

Sincères  
condoléances
aux familles  
éprouvées
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Cégeps en spectacle - Le samedi 23 mars dernier se 
tenait la finale régionale de la 45e édition de Cégeps en 
spectacle, où des étudiants du Cégep de Lanaudière ont 
remporté les honneurs. Ils représenteront donc l’institu-
tion lors de la finale nationale, qui se tiendra le 27 avril 
à Rimouski et qui sera diffusée sur le Web.

Lors de la finale régionale Centre-Est, qui se tenait au 
Cégep de Sorel-Tracy, le duo théâtral Zut de flûte, for-
mé d’Edward Thibault-Echaquan et d’Isaac Pontlevoy, du 
Cégep à Joliette, a retenu l’attention des juges.

La finale régionale Centre-Ouest, qui se déroulait quant 
à elle au Collège Lionel-Groulx, a permis aux artistes cir-
cassiens Ping Pong, un trio formé d’Alexis Dumont, ainsi 
que d’Anthony et Justin Gélinas, du Cégep à Terrebonne, 
de se démarquer.

En plus d’accéder à l’ultime étape du prestigieux concours, 
les deux numéros hors-normes de ces talentueux artistes 
se sont vu décerner une bourse de 750 $ de Desjardins 
et du Réseau intercollégial des activités socioculturelles 
de Québec.

De son côté, Justine Bergeron, étudiante au Cégep à L’As-
somption, s’est également illustrée lors de la finale ré-
gionale du Centre-Est, en récoltant deux prix, soit le Prix 
OFQJ-FIMU et le prix Festival de musiques émergentes, 
tous deux dans la catégorie Musique / Création. Elle se 
mérite pour le premier une participation au Festival inter-
national de musique universitaire à Belfort, en France, et 
pour le second, deux passeports pour vivre l’expérience 
du FME 2024. (EB)

Secondaire en spectacle - La deuxième Finale régio-
nale de Secondaire en spectacle a récemment eu lieu au 
Centre culturel Desjardins de Joliette.

Plus de 500  spectateurs ont été témoins des perfor-
mances impressionnantes des jeunes artistes venant de 
sept écoles secondaires de la région. La soirée, coordon-
née par Loisir et Sport Lanaudière, fut chargée d’émotions 
et le public a apprécié la qualité des numéros présentés 
par les jeunes.

Les lauréats de la Finale régionale tenue à Joliette sont : 

Catégorie Animation : 
Deuxième prix : Antoine Lacelle et Antoine Dufresne de 
l’École secondaire Des Montagnes

CULTURE 

Des étudiants du Cégep de Lanaudière  
se démarquent à la finale régionale

Les jeunes talents se font voir et entendre  
lors de la deuxième Finale régionale

Premier prix : Alexandre Leclerc de l’École secondaire Des 
Chutes

Catégorie Maître de cérémonie : 
Deuxième prix : Alice Blondin du Collège Esther-Blondin

Premier prix : Marie-Ange Trudel de l’Académie Antoine-Manseau

Catégorie Hors concours : 
Christophe Rheault, Kelly-Ann Picard, Éliane Syrard, Jeanne 
Morin et Adèle Lacroix Leduc de l’Académie Antoine-Manseau 
pour leur création Réconfort.

Catégorie Coup de cœur du jury : 
Dagmar Foss et Marie-Noëlle Turenne de l’École secondaire 
Des Montagnes pour leur numéro de chant La Tête haute.

Emma-Rose Provencher de l’Académie Antoine-Manseau 
avec son numéro de danse Formidable.

Catégorie Interprétation : 
Deuxième prix : Charlotte Thériault et Frédérique Morin de 
l’Académie Antoine-Manseau avec leur numéro Nous 
après nous.

Premier prix : Maria Fé Tapullima de l’École secondaire Des 
Chutes pour son numéro Perdue.

Catégorie Création : 
Deuxième prix : Mélyane Baril, Marco Gagné, Ély Forget, 
Éléna Préville, Frédérick Pelland, Olivia Girouard, Mathéo 
Gosselin et Charly Labrie de l’École secondaire l’Érablière 
pour leur numéro Teinture Orange.

Premier prix : Louis Michaud de l’École secondaire l’Éra-
blière pour son numéro Dahlia.

Grand prix du jury : 
Christophe Rheault et Étienne Désy de l’Académie 
Antoine-Manseau pour leur création Lactose.

Boursier du Camp musical Père Lindsay : 
Mikaël Lemire du Collège Champagneur pour son interpré-
tation à la guitare de SnowFlight.

Les lauréats du Grand Prix du jury et les premiers prix de 
chacune des catégories se méritent un laissez-passer 
pour le Rendez-vous panquébécois qui aura lieu 
à Thetford Mines du 30  mai au 2  juin prochain.  
(EB)
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Les lauréats de la deuxième Finale régionale de Secondaire en spectacle qui s’est déroulée au Centre culturel 
Desjardins de Joliette. Photo - gracieuseté - Olivier Lamarre
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Apprentissages - Patrice Jetté, Mathieu Blanchard 
et Michael Lessard ont annoncé la création de MPM 
Hockey. Il s’agit d’une organisation qui a pour mis-
sion de favoriser et d’enseigner dans le plaisir, aux 
jeunes de la région, la maîtrise des techniques de 
patinage, de maniement et de lancer de la rondelle, 
ainsi que les techniques pour garder les buts.

L’organisation travaillera en collaboration avec l’At-
taque de Thérèse-Martin, l’Association de hockey mi-
neur de Joliette-Crabtree et l’école Les Mélèzes.

« MPM Hockey s’engage à offrir en tout temps un en-
cadrement de qualité sur glace et hors glace, un ratio 
enfant / entraîneur qui favorise un suivi personnalisé 
et un enseignement adapté au niveau de l’enfant et 
ce, autant pour les attaquants, que les défenseurs 
et les gardiens », a évoqué le président de MPM 
Hockey, Mathieu Blanchard.

Dans cette optique, MPM Hockey est heureuse 
de propulser l’École de hockey Les Prédateurs à 
Joliette et ce, autant lors de la période estivale, 
que celle du temps des Fêtes et de la relâche sco-
laire.

Pour ce qui est de la période estivale 2024, un 
camp de gardien de but de jour et un camp de 
Power Skating de soir auront lieu du 5 au 9 août à 
Joliette, tandis qu’une semaine intensive de jour 
aura lieu du 12 au 16 août, toujours à Joliette.

Tous les détails des différents camps se retrouvent 
au www.mpmhockey.com.(MB)

Athlétisme- La saison 2024  a commencé en force pour 
le Club Jet Triathlon avec une participation remarquée à 
la course L’Assomption en foulées le 13 avril dernier. Pas 
moins de 28 athlètes du Club ont pris part à cet événement, 
démontrant leur talent et leur détermination sur la piste.

SPORTS 

Une nouvelle organisation  
pour les jeunes adeptes de hockey

Patrice Jetté, Mathieu Blanchard et Michael Lessard.  Photo -  gracieuseté

Le Club Jet Triathlon lance la saison  
avec des performances impressionnantes

Les athlètes du Club Jet Triathlon se sont illustrés à L’Assomption. Photo - gracieuseté

www.laction.com
Commentez en ligne sur notre site internet

Les athlètes des programmes sport-études de Jet Triathlon 
se sont particulièrement distingués en montant sur le po-
dium dans plusieurs catégories. Dans la catégorie 12-17 ans 
du 5 km, Robi Racine a décroché la première place chez 
les hommes. Léo Savoie a quant à lui obtenu la cinquième 

place et Karl Séminaro la douzième. Du côté des femmes, 
Victoria Rémillard a brillé en terminant quatrième.

Sur la distance de 2 km, les performances exceptionnelles 
se sont poursuivies avec Lucas Faust en première place, 
suivi de Damien Larivière en deuxième place. De leur côté, 
Ivik Long et Mathias Coutu ont respectivement terminé 
à la septième et à la douzième place chez les hommes.

Chez les femmes, le Club Jet Triathlon a réalisé un tri-
plé avec Julianna Larose en première position, Alison 
Séminaro en deuxième position et Simone Comeau en 
troisième position.

Le Club Jet Triathlon offre également une opportunité 
aux jeunes de moins de 12 ans de s’initier au triathlon. 
Quinze « Minis-Jet » ont donc participé avec enthousiasme 
à la course, témoignant du dynamisme et de la passion 
qui animent le club.

Le sourire était au rendez-vous pour tous les partici-
pants, reflétant l’esprit de camaraderie et de plaisir qui 
caractérise le Club Jet Triathlon. Ces résultats excep-
tionnels marquent un début prometteur pour une saison 
2024 qui s’annonce riche en succès et en réalisations. 
(MB)
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250, Boul. Antonio-Barrette, N.D.P.

450 756-1638
www.chalutauto.com

250, Boul. Antonio-Barrette, NPD

450 756-1638
www.chalutauto.com
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*Avec une pleine charge, selon une estimation de GM.

Les VÉ tant attendus arrivent 
en concession. Choisissez 
parmi ceux en inventaire, ceux 
à venir ou commandez-le 100% 
à votre goût ! 

Chalut auto,  
votre nouvelle 
destination pour les 
véhicules électriques!

Chevrolet Equinox EV 2024
 Jusqu’à 513 km d’autonomie*

Chevrolet Blazer EV 2024
 Jusqu’à 521 km d’autonomie* 

L’arrivée  
des véhicules  
électriques !
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